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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de l’État du Koweït (ci-

après dénommés les « Parties contractantes »), 

Considérant que le développement des relations scientifiques et techniques bénéficiera aux 

deux pays, 

Considérant en outre que cette coopération favorisera le développement des relations amicales 

existant entre les deux pays, 

Désireux de renforcer et développer la coopération scientifique et technologique sur la base de 

l’égalité et des avantages mutuels,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent et soutiennent la coopération dans les domaines de la 

science et la technologie sur la base de l’égalité et des avantages mutuels, conformément aux 

dispositions du présent Accord et de leurs lois et règlements respectifs, et en tenant compte de 

l’expérience acquise par les scientifiques et spécialistes des deux pays ainsi que des possibilités 

existantes. 

Article 2 

La coopération entre les Parties contractantes dans les domaines de la science et la technologie 

peut prendre les formes suivantes : 

a) Réalisation de projets conjoints de recherche et de développement technologique, y 

compris l’échange de leurs résultats; 

b) Échange de scientifiques, de chercheurs et d’experts techniques; 

c) Échange d’informations et de documents scientifiques et technologiques, ainsi que 

d’équipements et de matériels consommables; 

d) Organisation de réunions, de conférences, de colloques, d’ateliers, de cours et 

d’expositions dans des domaines d’intérêt pour les deux pays, et participation à ceux-ci; 

e) Utilisation conjointe d’installations de recherche-développement et d’équipement 

scientifique; 

f) Autres formes de coopération mutuellement convenues. 
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Article 3 

1. Aux fins de l’exécution du présent Accord, les deux Parties établissent un comité 

conjoint, composé d’un nombre égal de représentants qu’elles auront désignés. Elles se notifient le 

nom de leurs représentants au sein du Comité conjoint. 

2. Les fonctions du Comité conjoint sont les suivantes : 

a) Examiner les aspects relatifs aux politiques concernant l’exécution du présent Accord; 

b) Identifier les domaines de coopération sur la base des informations reçues des institutions 

de chaque pays et des politiques nationales respectives en matière de science et technologie; 

c) Créer des conditions favorables pour l’exécution du présent Accord; 

d) Faciliter et soutenir l’exécution de programmes et projets conjoints; 

e) Assurer le suivi de l’exécution du présent Accord; 

f) Mettre au point des programmes exécutifs périodiques; 

g) Proposer aux deux Gouvernements des mesures spécifiques visant à élargir la portée et à 

améliorer la qualité de la coopération menée conformément au présent Accord.  

3. Sauf s’il en est convenu autrement, le Comité conjoint se réunit au moins tous les deux 

ans, alternativement en Grèce et au Koweït, à des dates fixées d’un commun accord. Au cours de 

ces réunions, il conclut et signe des protocoles contenant l’évaluation des activités présentes et 

passées, les objectifs futurs de la coopération, ainsi que la liste des projets de coopération 

mutuellement convenus après évaluation des propositions conjointes reçues. 

4. Le Comité conjoint arrête son propre règlement intérieur. 

Article 4 

1. En vue de faciliter la coopération scientifique et technologique, le Comité conjoint adopte 

des programmes exécutifs qui sont incorporés aux protocoles susmentionnés. Les programmes 

exécutifs déterminent : 

a) Les domaines de coopération; 

b) Les projets conjoints de recherche scientifique et technologique spécifiques convenus 

entre les institutions helléniques et koweïtiennes; 

c) Les institutions chargées de la réalisation et de l’exécution des projets conjoints, ci-après 

désignées « partenaires coopérants », notamment les organismes gouvernementaux, entités 

scientifiques, organismes de recherche-développement, associations scientifiques et autres unités 

organisationnelles, y compris des sociétés privées et publiques; 

d) Les ressources financières et les conditions de financement des projets conjoints de 

recherche scientifique et technologique; 

e) Les règles et procédures applicables à l’exécution des projets conjoints. 

2. Les frais afférents à l’échange de scientifiques, de chercheurs, d’experts techniques et 

d’autres spécialistes et découlant du présent Accord sont, à moins qu’il n’en soit décidé autrement, 

couverts de la manière suivante : 

a) La Partie d’envoi assume les frais de transport aller-retour entre les deux pays; 
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b) La Partie hôte assume les frais de voyage sur son territoire, les frais d’hébergement et les 

indemnités journalières conformément aux règlements de chaque pays.  

3. Les organismes chargés de l’exécution du présent Accord (ci-après dénommés les 

« organismes d’exécution ») sont, du côté grec, le Secrétariat général pour la recherche et la 

technologie du Ministère de l’éducation, de l’apprentissage permanent et des affaires religieuses du 

Gouvernement de la République hellénique et, du côté koweïtien, le Ministère de l’enseignement 

supérieur de l’État du Koweït. 

Article 5  

Les résultats scientifiques et technologiques et toute autre information découlant des activités 

de coopération effectuées conformément au présent Accord sont annoncés, publiés ou exploités à 

des fins commerciales avec le consentement des deux Parties contractantes. 

Article 6  

Des scientifiques, chercheurs, experts techniques et institutions de pays tiers ou 

d’organisations internationales peuvent être invités, avec le consentement des deux Parties 

contractantes, à participer aux projets et programmes menés conformément au présent Accord. Les 

frais d’une telle participation sont normalement supportés par la tierce partie, à moins que les 

Parties contractantes n’en conviennent autrement par écrit.  

Article 7  

 Sous réserve de ses lois et règlements, chaque Partie contractante accorde aux ressortissants 

de l’autre Partie contractante qui séjournent sur son territoire toute l’assistance et les facilités 

nécessaires à la réalisation des tâches qui leur sont assignées, conformément aux dispositions du 

présent Accord.  

Article 8  

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé à 

l’amiable entre les Parties contractantes par la voie diplomatique. 

Article 9 

En ce qui concerne les activités de coopération établies aux termes du présent Accord, chaque 

Partie contractante prend, conformément à ses lois et règlements, toutes les mesures nécessaires 

pour assurer leur exécution dans les meilleures conditions possibles. 



Volume 2914, I-50737 

 28 

Article 10 

Le présent Accord n’affecte en aucune manière la validité ou l’exécution de toutes obligations 

découlant d’autres traités ou accords internationaux conclus par chaque Partie contractante, y 

compris celles découlant de la participation de la République hellénique à l’Union européenne. 

Article 11  

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications écrites par 

lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, que leurs procédures internes requises 

à cet effet ont été accomplies. 

2. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel écrit des Parties. Tout 

amendement entre en vigueur conformément au paragraphe 1.  

3. Le présent Accord restera en vigueur pour une durée de cinq ans et sera automatiquement 

prorogé pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie contractante ne 

notifie à l’autre par écrit et par la voie diplomatique son intention de le dénoncer dans les six mois 

précédant l’expiration de la période initiale ou d’une période successive. 

FAIT à Koweït, le 5 safar 1430 de l’hégire, correspondant au 20 janvier 2010, en double 

exemplaire en langues grecque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 

divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique :  

S. E. M. SPYROS KOUVELIS 

Vice-Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït :  

S. E. M. KHALID S. AL-JARALLAH 

Sous-Secrétaire du 

Ministère des affaires étrangères 



Volume 2914, I-50738 

 29 

No. 50738 

____ 

 

Greece 
 

and 
 

Qatar 

Air Transport Agreement between the Government of the Hellenic Republic and the 

Government of the State of Qatar (with annex). Doha, 19 March 2006 

Entry into force:  16 May 2007 by notification, in accordance with article 22  

Authentic texts:  Arabic, English and Greek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Greece, 30 May 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU 

QATAR 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de l’État du Qatar, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Souhaitant tous deux conclure un accord en vue de l’établissement et de l’exploitation de 

services aériens réguliers entre leurs territoires respectifs et au-delà,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente :  

a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République hellénique, 

le Gouverneur de l’Autorité de l’aviation civile et toute personne ou tout organisme autorisé à 

exercer les fonctions exercées à présent par celle-ci ou des fonctions similaires et, dans le cas de 

l’État du Qatar, le Président de l’Autorité de l’aviation civile et toute personne ou tout organisme 

autorisé à exercer les fonctions exercées à présent par celui-ci ou des fonctions similaires; 

b) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut : 

i) Tout amendement y relatif entré en vigueur conformément à l’article 94 a) de ladite 

Convention et ratifié par les deux Parties contractantes;  

ii) Toute annexe ou tout amendement à une annexe adopté en vertu de l’article 90 de la 

Convention, dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est en vigueur au 

moment considéré pour les Parties contractantes;  

c) Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de son Annexe et de tous protocoles ou 

documents similaires les amendant;  

d) L’expression « entreprise de transport aérien » s’entend de toute entreprise de transport 

aérien qui a été désignée et autorisée conformément aux dispositions de l’article 4 du présent 

Accord; 

e) L’expression « services convenus » s’entend des services aériens réguliers sur les routes 

spécifiées dans l’Annexe au présent Accord pour le transport de passagers, de marchandises et de 

courrier, séparément ou en combinaison; 

f) Le terme « capacité » désigne, s’agissant d’un aéronef, la charge utile disponible de cet 

aéronef sur une route ou un tronçon de route et, s’agissant d’un « service convenu », la capacité de 

l’aéronef utilisé pour ledit service, multipliée par la fréquence des vols effectués par ce dernier sur 

une période donnée et sur une route ou un tronçon de route;  

g) Le terme « territoire », s’agissant d’un État, a le sens que lui donne l’article 2 de la 

Convention; 
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h) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 

transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la 

Convention; 

i) Le terme « tarif » désigne le prix à payer pour le transport de passagers, de bagages et de 

marchandises et les conditions d’application de ces prix, ainsi que les prix et conditions des 

services d’agence et autres services auxiliaires fournis par le transporteur en lien avec le transport 

aérien mais à l’exclusion de la rémunération et des conditions pour le transport de courrier;  

j) L’expression « redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de 

transport aérien pour l’utilisation d’installations et de services aéroportuaires, de navigation 

aérienne ou de sûreté de l’aviation. 

Il est entendu que les titres donnés aux articles du présent Accord ne restreignent ni 

n’élargissent d’aucune façon le sens des dispositions du présent Accord.  

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont soumises aux dispositions de la Convention dans la 

mesure où celles-ci sont applicables aux services aériens internationaux.  

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits prévus dans le 

présent Accord pour la prestation de services aériens internationaux réguliers par l’entreprise de 

transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, à savoir : 

a) Le droit de survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir; 

b) Le droit d’effectuer des escales sur son territoire à des fins non commerciales; et 

c) Le droit d’effectuer des escales sur son territoire aux points des routes spécifiées dans 

l’Annexe au présent Accord afin d’embarquer ou de débarquer des passagers, des marchandises ou 

du courrier, séparément ou en combinaison, en trafic international. 

2. Aucune disposition de l’alinéa c) du paragraphe 1 ci-dessus ne peut être interprétée 

comme conférant à l’entreprise de transport aérien d’une Partie contractante le droit d’embarquer, 

sur le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, des marchandises ou du courrier 

contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location à destination d’un autre point du territoire 

de l’autre Partie contractante.  

Article 4. Désignation et autorisations 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, en en informant par la voie 

diplomatique l’autre Partie contractante, une ou plusieurs entreprises de transport aérien en vue 

d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées, ainsi que de retirer ou modifier toute 

désignation ainsi faite. 

2. Dès réception d’une désignation et d’une demande émanant de l’entreprise de transport 

aérien désignée, dans les formes prescrites pour les autorisations d’exploitation, les autorités 
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compétentes de l’autre Partie contractante accordent dans les meilleurs délais à l’entreprise de 

transport aérien ainsi désignée l’autorisation d’exploitation appropriée, à condition : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République hellénique : 

i) Qu’elle soit établie sur le territoire de la République hellénique en vertu du Traité 

instituant la Communauté européenne et ait reçu un permis d’exploitation 

conformément au droit communautaire européen; et 

ii) Qu’un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 

maintenu par l’État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer son 

certificat de transporteur aérien et que l’autorité aéronautique compétente soit 

clairement identifiée dans la désignation;  

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par l’État du Qatar : 

i) Qu’elle soit établie sur le territoire de l’État du Qatar et soit titulaire d’un permis 

délivré conformément au droit applicable de l’État du Qatar; et  

ii) Que l’État du Qatar exerce et maintienne sur elle un contrôle réglementaire effectif; 

et 

c) Que l’entreprise de transport aérien soit en mesure de remplir les conditions prescrites par 

les lois et règlements normalement appliqués, conformément aux dispositions de la Convention, à 

l’exploitation de services aériens internationaux par la Partie contractante recevant la désignation. 

3. Dès réception de l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 2, une entreprise de 

transport aérien désignée peut à tout moment commencer à exploiter les services convenus pour 

lesquels elle est désignée, à condition qu’elle se conforme aux dispositions applicables du présent 

Accord. 

Article 5. Suspension et révocation  

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation, de 

suspendre l’exercice des droits visés à l’article 3 du présent Accord par l’entreprise de transport 

aérien désignée par l’autre Partie contractante ou de soumettre l’exercice de tels droits aux 

conditions qu’elle jugera nécessaires lorsque : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République hellénique :  

i) Elle n’est pas établie sur le territoire de la République hellénique en vertu du Traité 

instituant la Communauté européenne et n’a pas reçu de permis d’exploitation 

conformément au droit communautaire européen; ou 

[ii)] Aucun contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est exercé 

ou maintenu par l’État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer son 

certificat de transporteur aérien et l’autorité aéronautique compétente n’est pas 

clairement identifiée dans la désignation; et  

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par l’État du Qatar : 

i) Elle n’est pas établie sur le territoire de l’État du Qatar et n’est pas titulaire d’un 

permis délivré conformément au droit applicable de l’État du Qatar; et  

ii) L’État du Qatar ne maintient pas sur elle un contrôle réglementaire effectif; ou 
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c) L’entreprise de transport aérien ne peut prouver qu’elle est en mesure de remplir les 

conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués, 

conformément à la Convention, à l’exploitation de services aériens internationaux par la Partie 

recevant la désignation; ou 

d) L’entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois et/ou règlements de la Partie 

contractante accordant ces droits; ou 

e) L’entreprise de transport aérien ne fonctionne pas de quelque autre manière 

conformément aux conditions prescrites par le présent Accord. 

2. À moins que l’application immédiate d’une révocation, d’une suspension ou des 

conditions prévues au paragraphe 1 ci-dessus ne soit indispensable pour éviter de nouvelles 

infractions aux lois et/ou règlements, un tel droit ne sera exercé qu’après consultation avec l’autre 

Partie contractante, conformément à l’article 17 du présent Accord.  

Article 6. Applicabilité des lois et règlements  

1. Les lois, règlements et procédures d’une Partie contractante concernant l’entrée ou le 

séjour sur son territoire, ou la sortie de son territoire, d’aéronefs employés à la navigation aérienne 

internationale, ou l’exploitation et la navigation de tels aéronefs, sont observés par l’entreprise de 

transport aérien désignée de l’autre Partie contractante à l’entrée ou pendant le séjour sur ce 

territoire, ainsi qu’à la sortie de ce territoire. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante concernant l’entrée, le congé, le séjour ou 

le transit, l’émigration ou l’immigration, les passeports, les douanes et la quarantaine sont observés 

par l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, ainsi que par l’équipage 

et les passagers, ou en leur nom, et pour les marchandises et le courrier lors du transit par le 

territoire de cette Partie contractante, de l’admission ou du séjour sur son territoire, et de la sortie 

de son territoire. 

3. Les passagers, les bagages et les marchandises transitant directement par le territoire 

d’une Partie contractante et ne quittant pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet ne sont soumis 

qu’à un contrôle simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés des 

droits de douane et autres taxes similaires.  

4. Lors de l’application du présent Accord, les Parties contractantes tiennent compte des 

exigences de la législation de leur pays ainsi que des obligations de la République hellénique dans 

le cadre du droit communautaire européen.  

Article 7. Reconnaissance des certificats, brevets et licences  

1. Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par une 

Partie contractante et toujours en vigueur sont reconnus valables par l’autre Partie contractante aux 

fins de l’exploitation des services prévus dans le présent Accord si les conditions qui ont régi leur 

délivrance ou leur validation sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui ont été ou 

qui pourraient être établies conformément à la Convention. Chaque Partie contractante se réserve 

toutefois le droit de ne pas reconnaître, pour le survol de son propre territoire, les brevets 

d’aptitude et les licences accordés à ses propres ressortissants ou validés pour eux par l’autre 

Partie contractante ou par tout autre État.  
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2. Si les privilèges ou conditions des licences, certificats ou brevets visés au paragraphe 1 

ci-dessus que les autorités aéronautiques d’une Partie contractante ont délivrés à une personne ou 

entreprise de transport aérien désignée, ou pour un aéronef utilisé dans l’exploitation des services 

convenus sur les routes spécifiées, permettent un écart par rapport aux normes minimales établies 

en vertu de la Convention, écart qui a été notifié à l’Organisation de l’aviation civile internationale, 

les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante peuvent demander des consultations avec 

celles de la première Partie contractante, conformément à l’article 17 du présent Accord, afin 

d’acquérir la certitude que la pratique en question leur convient. L’absence d’accord satisfaisant 

constitue un motif pour l’application de l’article 5 du présent Accord. 

Article 8. Dispositions relatives à la sécurité aérienne 

1. Chaque Partie contractante peut demander à tout moment des consultations au sujet des 

normes de sécurité appliquées à l’égard d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 

Partie contractante dans un domaine ayant trait aux équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. 

Ces consultations se tiennent dans les trente jours suivant la demande.  

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante estime que les normes de 

sécurité dans les domaines visés au paragraphe 1, au moins équivalentes aux normes minimales 

établies au moment considéré conformément à la Convention de Chicago, ne sont pas maintenues 

ou appliquées efficacement pour ce qui est des entreprises de transport aériens désignées par 

l’autre Partie contractante, elle informe l’autre Partie contractante de ces constatations et des 

mesures jugées nécessaires pour le respect des normes de l’OACI, et l’autre Partie contractante 

adopte des mesures correctives en conséquence. La non-adoption de telles mesures par l’autre 

Partie contractante dans un délai de quinze jours ou dans un délai plus long pouvant être convenu 

constitue un motif pour l’application de l’article 5 du présent Accord. 

3. Nonobstant les obligations énoncées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il est 

convenu que tout aéronef exploité par une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’une Partie 

contractante, ou en leur nom, pour la fourniture de services en provenance ou à destination du 

territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de cette autre Partie, 

faire l’objet d’une inspection par les représentants autorisés de l’autre Partie contractante, à bord et 

autour de l’aéronef, afin de vérifier la validité des documents de l’aéronef et de son équipage, ainsi 

que l’état apparent de l’aéronef et de son équipement (inspection dénommée dans le présent article 

« inspection au sol »), à condition que cela n’entraîne pas de retard excessif.  

4. Si une inspection au sol ou une série d’inspections au sol : 

a) Donne des motifs sérieux de penser qu’un aéronef ou que l’exploitation d’un aéronef 

n’est pas conforme aux normes minimales établies suivant la Convention de Chicago au moment 

considéré; ou  

b) Donne des motifs sérieux de penser que les normes de sécurité établies suivant la 

Convention de Chicago au moment considéré ne sont pas maintenues ou appliquées efficacement; 

la Partie contractante qui effectue l’inspection peut conclure, aux fins de l’article 33 de la 

Convention de Chicago, que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation des 

certificats, brevets ou licences à l’égard de cet aéronef ou de son équipage, ou que les conditions 

dans lesquelles l’aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes 

minimales établies conformément à la Convention de Chicago.  
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5. Si l’accès aux fins d’une inspection au sol à un aéronef exploité par l’entreprise ou les 

entreprises de transport aérien d’une Partie contractante conformément au paragraphe 3 ci-dessus 

est refusé par le représentant de cette ou ces entreprises, l’autre Partie contractante peut en déduire 

qu’il existe des motifs sérieux du type visé au paragraphe 4 ci-dessus et en tirer les conclusions 

prévues dans ce paragraphe.  

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier l’autorisation 

d’exploitation d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante si 

elle conclut, à la suite d’une ou de plusieurs inspections au sol, d’un refus d’accès aux fins 

d’inspection au sol, d’une consultation ou d’autres circonstances, que des mesures immédiates sont 

indispensables pour assurer la sécurité d’exploitation d’une entreprise de transport aérien.  

7. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 2 ou 6 ci-

dessus cesse d’être appliquée dès que les faits qui l’ont motivée cessent d’exister.  

Article 9. Sûreté de l’aviation  

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 

contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile 

contre des actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la 

généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, elles agissent en particulier 

conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 

survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la 

répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 

Convention pour la répression des actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, 

signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des actes illicites de 

violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 

24 février 1988, et de tout autre instrument international dans ce domaine qui pourrait être ratifié 

dans le futur par les Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 

nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 

contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 

installations de navigation aérienne ainsi que toute autre menace pour la sécurité de l’aviation 

civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux normes de sûreté 

de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées comme 

annexes à la Convention, dans la mesure où ces dispositions en matière de sûreté s’appliquent aux 

Parties; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur territoire, des exploitants 

d’aéronefs d’entreprises de transport aérien qu’elles ont désignées et des exploitants d’aéroports 

situés sur leur territoire qu’ils agissent conformément à ces dispositions relatives à la sûreté de 

l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que les exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 

d’observer les dispositions relatives à la sûreté aérienne visées au paragraphe 3 ci-dessus que 

l’autre Partie contractante exige pour l’entrée ou le séjour sur son territoire ou le départ de son 

territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient effectivement 

prises sur son territoire pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les passagers et 

leurs bagages à main et procéder aux contrôles appropriés des équipages, bagages, marchandises et 
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provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante 

examine également avec un esprit favorable toute demande que lui adresse l’autre Partie 

contractante pour que des mesures de sûreté spéciales et raisonnables soient prises pour faire face à 

une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 

actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et leur équipage, des 

aéroports ou des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent 

mutuellement assistance en facilitant les communications et par d’autres mesures appropriées 

destinées à mettre rapidement et sans dommage à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Si une Partie contractante rencontre des problèmes concernant les dispositions du présent 

article sur la sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes 

peuvent demander des consultations immédiates avec celles de l’autre Partie contractante.  

Article 10. Activités commerciales 

1. L’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante a le droit d’avoir sa 

propre représentation sur le territoire de l’autre Partie contractante.  

2. L’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante peut, conformément 

aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, faire venir et 

entretenir sur le territoire de l’autre Partie contractante du personnel de gestion, de vente, 

technique et d’exploitation et autres personnels spécialisés nécessaires à la prestation des services 

aériens.  

3. Si un agent général ou un agent général de vente est nommé, l’intéressé est désigné 

conformément aux lois et règlements applicables de chaque Partie contractante.  

4. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de vendre des services de 

transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante directement ou par l’intermédiaire de 

ses agents et toute personne est libre de les acheter conformément aux lois et règlements 

applicables.  

Article 11. Transfert des gains 

1. Chaque Partie contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de 

l’autre Partie contractante le droit de transférer librement le montant des recettes excédant les 

dépenses et obtenues sur le territoire de la Partie contractante correspondante. Ce transfert 

s’effectue sur la base du taux de change officiel ou, en l’absence de taux de change officiel, sur la 

base du taux du marché des changes pour les paiements courants.  

2. Si une Partie contractante impose des restrictions au transfert d’un tel excédent par les 

entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, celle-ci a le droit d’imposer 

des restrictions réciproques sur les entreprises de transport aérien désignées de cette Partie 

contractante. 
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Article 12. Exonération des droits de douane et autres droits  

1. Chaque Partie contractante exonère sur une base de réciprocité l’entreprise de transport 

aérien désignée de l’autre Partie contractante, conformément à sa loi applicable, des restrictions à 

l’importation, droits de douane, autres taxes, frais d’inspection et autres redevances et droits 

nationaux sur les aéronefs, le carburant, les huiles lubrifiantes, les fournitures techniques 

consommables, les pièces de rechange, y compris les moteurs, l’équipement ordinaire des aéronefs, 

les provisions de bord et autres articles uniquement utilisés ou destinés à être utilisés en rapport 

avec l’exploitation et l’entretien d’aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée de cette 

autre Partie contractante exploitant les services convenus, ainsi que le matériel de bureau introduit 

sur le territoire de l’une des Parties contractantes en vue de son utilisation dans les bureaux des 

entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, les stocks de billets, les 

lettres de transport aérien, tout matériel imprimé sur lequel figure l’enseigne de la compagnie et le 

matériel publicitaire habituel distribué gratuitement par cette entreprise de transport aérien 

désignée. 

2. Les exemptions accordées en vertu du présent article s’appliquent aux articles visés au 

paragraphe 1 du présent article : 

a) Introduits sur le territoire d’une Partie contractante par l’entreprise de transport aérien 

désignée de l’autre Partie contractante ou en son nom; 

b) Conservés à bord des aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 

contractante à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante ou au départ de ce territoire;  

c) Embarqués à bord d’aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 

contractante et destinés à être utilisés dans l’exploitation des services convenus, que ces articles 

soient ou non utilisés ou consommés entièrement sur le territoire de la Partie contractante 

accordant l’exemption, à condition qu’il n’y ait pas de cession de la propriété de ces articles sur le 

territoire de ladite Partie contractante. 

3. L’équipement de bord ordinaire, ainsi que les articles et provisions normalement 

conservés à bord des aéronefs de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ne peuvent être 

débarqués sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités 

douanières de cette Partie. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la supervision desdites 

autorités jusqu’au moment où ils seront réexportés ou jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé en 

conformité avec la règlementation douanière.  

Article 13. Redevances d’usage  

Chaque Partie contractante peut imposer ou autoriser l’imposition de redevances équitables et 

raisonnables pour l’usage des aéroports et autres installations placés sous son contrôle. 

Chaque Partie contractante convient toutefois que ces redevances ne peuvent être supérieures 

à celles que paieraient, pour l’usage de ces aéroports et installations, ses aéronefs nationaux 

exploitant des services internationaux analogues. 
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Article 14. Règlementation relative à la capacité et approbation des horaires 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes sont traitées de 

manière juste et égale afin qu’elles aient les mêmes possibilités d’exploiter les services convenus 

sur les routes spécifiées. 

2. Dans l’exploitation des services convenus, les entreprises de transport aérien désignées 

par chaque Partie contractante prennent en considération les intérêts des entreprises de transport 

aérien désignées de l’autre Partie contractante afin de ne pas compromettre indûment les services 

que ces dernières assurent en totalité ou en partie sur les mêmes routes. 

3. Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien désignées des Parties 

contractantes ont pour principal objectif de fournir, avec un coefficient de remplissage normal, une 

capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et raisonnablement prévisibles pour le 

transport de passagers, de marchandises et de courrier entre le territoire de la Partie contractante 

qui a désigné l’entreprise de transport aérien et le territoire de l’autre Partie contractante. 

4. La question du transport de passagers, de marchandises et de courrier embarqués et 

débarqués en des points donnés sur des routes à spécifier sur les territoires d’États autres que celui 

qui désigne l’entreprise de transport aérien est convenue entre les deux Parties contractantes.  

5. La capacité offerte, y compris la fréquence des services et le type d’aéronef à utiliser par 

les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes pour les services convenus, 

est établie d’un commun accord entre les autorités aéronautiques. 

6. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante soumettent les 

horaires de vol aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante pour approbation au 

moins trente jours avant l’introduction des services sur les routes spécifiées. Elles feront de même 

pour toute modification ultérieure. Dans des cas particuliers, ce délai pourra être réduit sous 

réserve de l’approbation desdites autorités. 

Article 15. Tarifs de transport aérien 

1. Les tarifs à appliquer par les entreprises de transport aérien des Parties contractantes pour 

les services convenus sont établis à des niveaux raisonnables, compte dûment tenu de tous les 

facteurs pertinents, notamment le coût d’exploitation, la réalisation d’un bénéfice raisonnable, les 

caractéristiques du service et, lorsque cela est jugé approprié, les tarifs appliqués par les autres 

entreprises de transport aérien exploitant des services réguliers sur l’intégralité ou une partie des 

mêmes routes. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont établis conformément aux règles 

suivantes : 

a) Lorsque les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes sont 

membres d’une association internationale de transport aérien, telle que l’Association du transport 

aérien international, qui prévoit un mécanisme de tarification, et qu’il existe déjà une résolution sur 

les tarifs pour les services convenus, les tarifs sont déterminés d’un commun accord par les 

entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes qui sont concernées 

conformément à ladite résolution; 

b) Si aucune résolution sur les tarifs n’a été adoptée sur les tarifs pour les services convenus 

ou si l’une des entreprises de transport aérien désignées, ou les deux, ne sont pas membres de la 
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même association de transport aérien telle que visée à l’alinéa a) ci-dessus, les entreprises de 

transport aérien désignées des Parties contractantes qui sont concernées s’entendent sur les tarifs à 

appliquer auxdits services convenus; 

c) Les tarifs ainsi convenus sont soumis aux autorités aéronautiques des Parties 

contractantes, pour approbation, au moins 60 jours avant la date proposée de leur entrée en 

vigueur. Ce délai peut être écourté avec l’accord desdites autorités; 

d) Si les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes ne parviennent 

pas à s’entendre sur les tarifs à appliquer, si une Partie contractante n’a pas désigné son entreprise 

de transport aérien pour l’exploitation des services convenus ou si, au cours des 30 premiers jours 

du délai de 60 jours visé à l’alinéa c) ci-dessus, les autorités aéronautiques d’une Partie 

contractante notifient à celles de l’autre Partie leur désaccord avec un tarif convenu entre les 

entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes conformément aux alinéas a) 

et b) ci-dessus, les autorités aéronautiques des Parties contractantes s’efforcent de parvenir à un 

accord sur les tarifs à appliquer.  

3. a) Aucun tarif n’entre toutefois en vigueur si les autorités aéronautiques de l’une ou 

l’autre des Parties contractantes ne l’ont pas approuvé. 

b) Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent article restent en vigueur 

jusqu’à l’établissement de nouveaux tarifs. 

4. Si les autorités aéronautiques ne peuvent s’entendre sur un tarif qui leur est soumis 

conformément aux dispositions du présent article, ou sur la fixation d’un tarif dans le cadre de 

l’alinéa d) du paragraphe 2, le différend est réglé conformément aux dispositions de l’article 18 du 

présent Accord. 

5. Si les autorités aéronautiques d’une Partie contractante cessent d’être satisfaites par un 

tarif établi, elles en informent les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante et les 

entreprises de transport aérien désignées s’efforcent, si besoin, de parvenir à un accord. Si dans un 

délai de 90 jours suivant la réception d’une telle notification, un nouveau tarif ne peut être établi 

conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article, les procédures visées au 

paragraphe 4 du présent article s’appliquent.  

Article 16. Communication de statistiques 

Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre des Parties contractantes communiquent aux 

autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, sur leur demande, les informations et 

statistiques concernant le trafic transporté sur les services convenus par l’entreprise de transport 

aérien désignée de la première Partie contractante à destination et en provenance du territoire de 

l’autre Partie contractante, établies et présentées comme elles le sont normalement par les 

entreprises de transport aérien aux autorités aéronautiques de leur pays. Toute donnée statistique 

supplémentaire concernant le trafic que les autorités aéronautiques d’une Partie contractante 

peuvent souhaiter obtenir de celles de l’autre Partie contractante fera l’objet, sur demande, d’une 

discussion et d’une entente entre les deux Parties contractantes. 
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Article 17. Consultations et modifications 

1. Chaque Partie contractante ou ses autorités aéronautiques peuvent demander à tout 

moment la tenue de consultations avec l’autre Partie contractante ou ses autorités aéronautiques. 

2. Les consultations demandées par l’une des Parties contractantes ou leurs autorités 

aéronautiques commencent dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la 

demande, à moins que les deux Parties contractantes conviennent de prolonger ce délai. 

3. Toute modification du présent Accord entre en vigueur lorsque les deux Parties 

contractantes se sont notifié par la voie diplomatique que leurs formalités internes relatives à la 

conclusion et à l’entrée en vigueur d’accords internationaux ont été accomplies.  

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les modifications apportées au tableau des 

routes annexé au présent Accord peuvent être convenues directement entre les autorités 

aéronautiques des Parties contractantes. Elles entrent en vigueur une fois confirmées au moyen 

d’un échange de notes diplomatiques. 

Article 18. Règlement des différends  

1. En cas de différend au sujet de l’interprétation ou de l’application du présent Accord et de 

son Annexe entre les Parties contractantes, celles-ci s’efforcent en premier lieu de le régler au 

moyen de négociations. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend au moyen de 

négociations, elles peuvent convenir de le soumettre à une personne ou un organisme pour avis 

consultatif. 

3. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement comme prévu aux 

paragraphes 1 et 2 ci-dessus, le différend sera porté devant un tribunal de trois arbitres, chaque 

Partie contractante en nommant un et le troisième arbitre étant désigné par les deux premiers. 

Chaque Partie contractante nomme un arbitre dans le délai de 60 jours à compter de la date de 

réception par l’une ou l’autre des Parties contractantes d’une notification de l’autre, adressée par la 

voie diplomatique et sollicitant l’arbitrage du différend par un tribunal de cet ordre, et le troisième 

arbitre est nommé dans un délai supplémentaire de 60 jours. À défaut de nomination d’un arbitre 

par l’une ou l’autre des Parties contractantes dans le délai indiqué, l’une ou l’autre des Parties 

contractantes peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale de nommer un ou plusieurs arbitres, suivant le cas. Si le Président du Conseil de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale est un ressortissant de l’une des Parties 

contractantes, il peut être demandé au Vice-Président le plus ancien du Conseil ou, s’il est aussi un 

ressortissant de l’une des Parties contractantes, au membre le plus ancien du Conseil qui n’est pas 

un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, de procéder à la nomination ou aux 

nominations requises, suivant le cas. Toutefois, le troisième arbitre doit être un ressortissant d’un 

État tiers, assurer la présidence du tribunal et fixer le lieu où l’arbitrage se tiendra.  

4. Le tribunal fixe lui-même sa procédure.  

5. Les frais du tribunal sont répartis également entre les Parties contractantes. 

6. Les Parties contractantes s’engagent à observer toute décision prise en application du 

présent article. 
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7. Si et aussi longtemps que l’une des Parties contractantes ou son entreprise de transport 

aérien désignée n’observe pas une décision rendue conformément au paragraphe 3 du présent 

article, l’autre Partie contractante peut limiter, refuser ou révoquer tout droit ou privilège qu’elle a 

accordé aux termes du présent Accord.  

Article 19. Dénonciation 

Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre, par écrit et par la voie 

diplomatique, son intention de mettre fin au présent Accord. La notification est communiquée 

simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Dans un tel cas, le présent Accord prend fin 12 mois après la date à laquelle l’autre Partie 

contractante a reçu la notification, sauf si ladite notification est retirée d’un commun accord avant 

l’expiration de ce délai. À défaut d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la 

notification sera réputée lui être parvenue 14 jours après la date de sa réception par l’Organisation 

de l’aviation civile internationale. 

Article 20. Conformité aux traités ou accords multilatéraux 

Si un traité ou un accord général multilatéral relatif au transport aérien entre en vigueur pour 

les deux Parties contractantes, le présent Accord et son Annexe seront considérés comme modifiés 

en conséquence. 

Article 21. Enregistrement 

Le présent Accord, son Annexe et tout amendement qui pourrait y être apporté seront 

enregistrés auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à partir de la date de l’échange des notifications écrites, 

par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties contractantes s’informent qu’elles ont accompli 

leurs formalités internes nécessaires à cet effet. 
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 

Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Doha, en deux exemplaires originaux, le 19 mars 2006, en langues grecque, arabe et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 

EVANGELOS DENAXAS 

Ambassadeur de Grèce auprès de l’État du Koweït  

accrédité également auprès de l’État du Qatar  

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 

ABDUL AZIS AL-NOAIMI 

Président et Directeur exécutif 

de l’Autorité publique de l’aviation civile du Qatar 



Volume 2914, I-50738 

 111 

ANNEXE  

TABLEAUX DES ROUTES  

I. Routes exploitées par les entreprises de transport aérien de l’État du Qatar 

 

De 

 

À 

 

Points intermédiaires 

 

Points au-delà 

 

Points au Qatar  Athènes  Tout point 

 

Tout point 

 

II. Routes exploitées par les entreprises de transport aérien de la République hellénique  

 

De 

 

À 

 

Points intermédiaires 

 

Points au-delà 

 

Points en Grèce 

 

Doha 

 

Tout point 

 

Tout point 
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No. 50739 

____ 

 

United Nations 
 

and 
 

Dominica 

Exchange of letters between the United Nations and the Government of the Commonwealth 

of Dominica concerning the organization of the regional workshop on travel and tourism 

statistics for the Caribbean countries, to be held in Roseau, Dominica, from 14 to 

17 May 2013. New York, 10 May 2013 and 14 May 2013 

Entry into force:  14 May 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 

provisions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 14 May 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Dominique 

Échange de lettres entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du 

Commonwealth de Dominique relatif à l'organisation de l'atelier régional sur les 

statistiques de voyage et de tourisme pour les pays des Caraïbes à Roseau (Dominique) 

du 14 au 17 mai 2013. New York, 10 mai 2013 et 14 mai 2013 

Entrée en vigueur :  14 mai 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 

dispositions  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 14 mai 

2013 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50740 

____ 

 

Greece 
 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Government of the Hellenic Republic and the Government of the 

United States of America on enhancing cooperation in preventing and combating serious 

crime. Corfu, 28 June 2009 

Entry into force:  17 September 2010 by notification, with the exception of articles 8 through 10, 

in accordance with article 24  

Authentic texts:  English and Greek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Greece, 30 May 2013 

 

 

 

Grèce 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement des 

États-Unis d'Amérique relatif au renforcement de la coopération en matière de 

prévention et de lutte contre les crimes graves. Corfou, 28 juin 2009 

Entrée en vigueur :  17 septembre 2010 par notification, sauf les articles 8 à 10, conformément à 

l'article 24  

Textes authentiques :  anglais et grec 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Grèce, 30 mai 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU 

RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PRÉVENTION 

ET DE LUTTE CONTRE LES CRIMES GRAVES 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 

(ci-après dénommés « les Parties »),  

Souhaitant coopérer en tant que partenaires pour prévenir et lutter contre les crimes graves, en 

particulier le terrorisme, de manière plus efficace, 

Reconnaissant que la mise en commun d’informations est une composante essentielle de la 

lutte contre les crimes graves, en particulier le terrorisme, 

Reconnaissant l’importance de prévenir et de lutter contre les crimes graves, en particulier le 

terrorisme, tout en respectant les libertés et droits fondamentaux, notamment le droit à la vie 

privée, 

S’inspirant de la décision 2008/615/JHA du Conseil de l’Union européenne relative à 

l’approfondissement de la coopération transfrontalière, notamment en vue de lutter contre le 

terrorisme et la criminalité transfrontalière, et 

Cherchant à renforcer et encourager la coopération entre les Parties dans un esprit de 

partenariat, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. L’expression « aux fins de justice pénale » comprend des activités définies comme 

relevant de l’administration de la justice pénale, impliquant la mise en œuvre d’une des activités 

suivantes : détection, arrestation, détention, libération avant ou après procès, poursuites judiciaires, 

décision judiciaire, exécution des sanctions pénales ou activités de réinsertion de personnes 

accusées ou d’auteurs d’infractions pénales. L’administration de la justice pénale comprend 

également les activités d’identification criminelle;  

2. L’expression « profils ADN » (modèles d’identification par ADN) désigne une lettre ou 

un code numérique représentant un ensemble de caractéristiques d’identification de la partie non 

codante d’un échantillon d’ADN humain analysé, c’est-à-dire de la configuration chimique 

particulière des divers segments d’ADN (loci); 

3. L’expression « donnée à caractère personnel » s’entend de toute information concernant 

une personne physique identifiée ou identifiable (« personne concernée »). Une personne 

identifiable est une personne qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par 

référence à un numéro d’identification ou à un ou plusieurs éléments spécifiques, propres à son 

identité physique, physiologique, mentale, économique, culturelle ou sociale; 
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4. L’expression « traitement des données à caractère personnel » désigne toute opération ou 

ensemble d’opérations effectuées ou non à l’aide de procédés automatisés et appliquées à des 

données à caractère personnel telles que la collecte, l’enregistrement, l’organisation, le stockage, 

l’adaptation ou la modification, le tri, la récupération, la consultation, l’utilisation, la divulgation 

par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, la combinaison ou 

l’alignement, le blocage ou la suppression par effacement ou destruction des données à caractère 

personnel; 

5. L’expression « données de référence » désigne un profil ADN et la référence connexe 

(données de référence ADN) ou des données dactyloscopiques et la référence connexe (données de 

référence dactyloscopiques). Les données de référence ne doivent en aucun cas contenir un 

élément quelconque permettant l’identification directe de la personne concernée. Les données de 

référence n’indiquant aucune correspondance avec un individu quelconque (données non traçables) 

doivent être répertoriées comme telles. 

Article 2. Objet et portée du présent Accord 

1. L’objet du présent Accord est de renforcer la coopération entre les États-Unis 

d’Amérique et la République hellénique en matière de prévention et de lutte contre les crimes 

graves. 

2. Le présent Accord ne porte que sur les crimes passibles d’une peine privative de liberté 

maximale de plus d’un an ou d’une peine plus grave. Afin d’assurer le respect de leurs lois 

nationales, les Parties peuvent se communiquer des listes des infractions particulièrement graves 

pour lesquelles une Partie n’est pas tenue de fournir des données à caractère personnel telles que 

définies aux articles 6 et 9 du présent Accord.  

Article 3. Données dactyloscopiques 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties assurent la disponibilité des 

données de référence provenant des systèmes nationaux automatisés d’identification 

dactyloscopique créés pour la détection, la lutte et les enquêtes portant sur des infractions pénales. 

Les données de référence comprennent uniquement les données dactyloscopiques et une référence.  

Article 4. Consultation automatisée des données dactyloscopiques  

1. En vue de détecter, de combattre et d’enquêter sur les crimes graves, chaque Partie 

accorde aux points de contact nationaux de l’autre Partie, tels que visés à l’article 7, un accès aux 

fins de concordance/non-concordance aux données de référence contenues dans le système 

automatisé d’identification dactyloscopique créé à cette fin, ainsi que le droit d’effectuer des 

consultations automatisées à l’aide d’une comparaison des données dactyloscopiques. Ces 

consultations ne sont permises qu’au cas par cas et dans le respect du droit national de la Partie 

requérante.  

2. La comparaison des données dactyloscopiques avec les données de référence détenues par 

la Partie gestionnaire du fichier est effectuée par les points de contact nationaux requérants au 

moyen d’une transmission automatisée des données de référence nécessaires pour une concordance 

exacte. 
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3. Au besoin, une analyse plus approfondie visant à confirmer une concordance entre les 

données dactyloscopiques et les données de référence détenues par la Partie gestionnaire du fichier 

est effectuée par les points de contact nationaux requis. 

Article 5. Autres moyens de consultation à l’aide de données d’identification 

1. Jusqu’à ce que la République hellénique dispose d’un système d’identification 

dactyloscopique entièrement opérationnel et automatisé relié aux fichiers individuels d’arrêts et de 

condamnations et soit en mesure de donner aux États-Unis un accès automatisé aux fins de 

concordance/non-concordance à un tel système, elle doit donner un autre moyen de procéder à une 

consultation à l’aide d’autres données d’identification à caractère personnel en vue de déterminer 

une concordance exacte entre l’individu et des données supplémentaires. Les droits de consultation 

sont exercés de la manière prévue à l’article 4 et une concordance exacte est traitée de la même 

manière qu’une concordance exacte de données dactyloscopiques pour permettre la fourniture de 

données supplémentaires comme prévu à l’article 6. 

2. Les droits de consultation prévus par le présent Accord ne sont utilisés qu’aux fins de 

justice pénale, y compris lorsqu’ils sont appliqués à la frontière où un individu au sujet duquel des 

données supplémentaires sont demandées a été identifié pour une inspection plus poussée.  

Article 6. Fourniture d’autres données à caractère personnel et d’autres informations 

Si la procédure prévue à l’article 4 fait apparaître une concordance de données 

dactyloscopiques, la fourniture d’autres données à caractère personnel et autres informations 

disponibles relatives aux données de référence est régie par le droit national de la Partie requise, y 

compris les dispositions relatives à l’entraide judiciaire.  

Article 7. Points de contact nationaux et accords d’exécution 

1. Aux fins de la fourniture de données visée aux articles 4 et 5, chaque Partie désigne un ou 

plusieurs points de contact nationaux. Les compétences de ces derniers sont régies par le droit 

national de la Partie qui les désigne. 

2. Les détails techniques et procéduraux relatifs aux consultations effectuées conformément 

aux articles 4 et 5 sont énoncés dans un ou plusieurs accords ou arrangements d’exécution.  

Article 8. Consultation automatisée de profils ADN  

1. Si le droit national des deux Parties le permet et sur une base de réciprocité, chaque Partie 

peut accorder au point de contact national de l’autre Partie, tel que prévu à l’article 10, un accès 

aux fins de concordance/non-concordance aux données de référence contenues dans leurs fichiers 

d’analyse ADN, ainsi que le droit d’effectuer des consultations automatisées à l’aide d’une 

comparaison des profils ADN à des fins d’enquête sur des crimes graves. Ces consultations ne sont 

permises qu’au cas par cas et dans le respect du droit national de la Partie requérante.  

2. Si une consultation automatisée fait apparaître qu’un profil ADN saisi correspond à un 

profil ADN enregistré dans le fichier de l’autre Partie, le point de contact effectuant la consultation 
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reçoit, par notification automatisée, les données de référence pour lesquelles la concordance a été 

trouvée. Si aucune concordance n’est relevée, une notification automatisée en est donnée.  

Article 9. Fourniture d’autres données à caractère personnel et d’autres informations 

Si la procédure prévue à l’article 8 fait apparaître une concordance de profils ADN, la 

fourniture d’autres données à caractère personnel et autres informations disponibles relatives aux 

données de référence est régie par le droit national de la Partie requise, y compris les dispositions 

relatives à l’entraide judiciaire. 

Article 10. Point de contact national et accords d’exécution  

1. Aux fins de la fourniture de données prévue à l’article 8, chaque Partie désigne un point 

de contact national. Les compétences de ce dernier sont régies par le droit national de la Partie qui 

le désigne.  

2. Les détails techniques et procéduraux relatifs aux consultations effectuées conformément 

à l’article 8 seront énoncés dans un ou plusieurs accords ou arrangements d’exécution.  

Article 11. Fourniture de données à caractère personnel et d’autres informations afin de prévenir 

les infractions pénales et terroristes graves 

1. Afin de détecter, de combattre et d’enquêter sur les infractions pénales et terroristes 

graves, une Partie peut, en conformité avec son droit national, au cas par cas et même sans en avoir 

reçu la demande, fournir au point de contact national pertinent de l’autre Partie, tel que visé au 

paragraphe 6, les données à caractère personnel indiquées au paragraphe 2, pour autant que cela 

soit nécessaire du fait de circonstances particulières faisant présumer que la ou les personnes 

concernées : 

a) Prévoient de commettre ou ont commis des infractions terroristes ou liées au terrorisme, 

ou des infractions liées à un groupe ou une association terroriste, telles que définies par le droit 

national de la Partie qui fournit les données; 

b) Suivent ou ont suivi un entraînement afin de commettre les infractions visées à 

l’alinéa a); ou 

c) Prévoient de commettre ou ont commis une infraction pénale grave, ou participent à un 

groupe ou une association criminels organisés.  

2. Les données à caractère personnel à fournir comportent, le cas échéant, le nom, les 

prénoms, les noms précédemment utilisés, les autres noms, les noms d’emprunt, les variantes 

orthographiques des noms, le sexe, la date et le lieu de naissance, les nationalités présentes et 

antérieures, le numéro de passeport, les numéros d’autres documents d’identité et les données 

dactyloscopiques, ainsi qu’une description de toute condamnation ou des circonstances à l’origine 

de la présomption visée au paragraphe 1. 

3. La Partie qui fournit les données peut, dans le respect de son droit national, imposer des 

conditions quant à l’utilisation qui en sera faite par la Partie destinataire. Si cette dernière accepte 

les données, elle est tenue d’observer ces conditions.  
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4. Des restrictions génériques ayant trait aux normes juridiques de la Partie destinataire en 

matière de traitement des données à caractère personnel ne peuvent être imposées par la Partie 

fournissant les données à titre de condition en vertu du paragraphe 3 pour la fourniture des 

données.  

5. Outre les données à caractère personnel visées au paragraphe 2, les Parties peuvent se 

fournir mutuellement des données à caractère non personnel relatives aux infractions énoncées au 

paragraphe 1. 

6. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points de contact nationaux chargés de l’échange 

de données à caractère personnel ou d’autres informations au titre du présent article avec les points 

de contact de l’autre Partie. Les compétences des points de contact nationaux sont régies par le 

droit national de la Partie qui les désigne. 

Article 12. Protection de la vie privée et des données à caractère personnel 

1. Les Parties reconnaissent que le traitement des données à caractère personnel qu’elles 

s’échangent est essentiel à la préservation de la confiance dans l’exécution du présent Accord.  

2. Les Parties s’engagent à traiter les données à caractère personnel de manière loyale et en 

conformité avec leurs législations respectives et à : 

a) Veiller à ce que les données à caractère personnel fournies soient adéquates et pertinentes 

pour l’objectif spécifique du transfert;  

b) Conserver les données à caractère personnel uniquement pendant la durée nécessaire aux 

fins pour lesquelles elles ont été fournies ou traitées ultérieurement conformément au présent 

Accord; et 

c) Veiller à ce que toute donnée à caractère personnel inexacte soit portée en temps voulu à 

l’attention de la Partie destinataire afin que les mesures correctives appropriées soient prises. 

3. Le présent Accord ne confère aucun droit à un particulier, y compris celui d’obtenir, de 

supprimer ou d’exclure tout élément de preuve, ou d’empêcher le partage de données à caractère 

personnel. Les droits existant indépendamment du présent Accord ne sont toutefois pas affectés. 

Article 13. Limites au traitement aux fins de la protection des données à caractère personnel et 

d’autres informations  

1. Sans préjudice du paragraphe 3 de l’article 11, chaque Partie peut traiter les données 

obtenues en vertu du présent Accord : 

a) Aux fins de ses enquêtes en matière pénale; 

b) Pour la prévention d’une menace grave à la sécurité publique; 

c) Dans le cadre de ses procédures judiciaires ou administratives non pénales directement 

liées aux enquêtes visées à l’alinéa a); ou  

d) À toute autre fin, mais uniquement avec l’accord préalable de la Partie qui a fourni les 

données. 

2. Les Parties ne communiquent les données fournies en vertu du présent Accord à aucun 

État tiers, organisme international ou entité privée sans l’accord préalable de la Partie qui les a 

fournies et sans les garanties appropriées. 
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3. Chaque Partie peut effectuer une consultation automatisée des fichiers de données 

dactyloscopiques ou ADN de l’autre Partie conformément aux articles 4 et 8 et traiter les données 

reçues en réponse à une telle consultation, y compris l’information concernant l’existence ou non 

d’une concordance, uniquement en vue :  

a) De déterminer s’il existe une concordance entre les profils ADN ou les données 

dactyloscopiques comparés; 

b) De préparer et soumettre une demande complémentaire d’assistance dans le respect du 

droit national, y compris les dispositions relatives à l’entraide judiciaire, en cas de concordance de 

ces données; ou 

c) D’assurer la conservation des fichiers, comme prévu par son droit national. 

La Partie gestionnaire du fichier ne peut traiter les données qui lui sont fournies par la Partie 

requérante au cours d’une consultation automatisée conformément aux articles 4 et 8 que lorsque 

ce traitement est nécessaire en vue de réaliser une comparaison, de fournir une réponse 

automatisée à la consultation ou de conserver les fichiers en application de l’article 15. Les 

données fournies aux fins de comparaison sont supprimées dès que la comparaison est achevée ou 

que les réponses automatisées ont été envoyées, à moins qu’un traitement ultérieur ne soit 

nécessaire aux fins énoncées aux alinéas b) ou c) du paragraphe 3 ci-dessus.  

Article 14. Correction, blocage et suppression de données 

1. À la demande de la Partie qui fournit des données, la Partie destinataire est tenue de 

corriger, bloquer ou supprimer, conformément à son droit national, les données reçues en vertu du 

présent Accord qui seraient inexactes ou incomplètes ou dont la collecte ou le traitement ultérieur 

seraient contraires au présent Accord ou aux règles applicables à la Partie qui les fournit. 

2. Lorsqu’une Partie se rend compte que les données reçues de l’autre Partie en vertu du 

présent Accord sont inexactes, elle prend toutes les mesures appropriées, telles que la fourniture de 

données supplémentaires et la suppression ou la correction des données en question, pour 

empêcher que celles-ci soient utilisées par erreur.  

3. Chaque Partie informe l’autre Partie si elle se rend compte que des informations 

substantielles qu’elle lui a fournies ou qu’elle a reçues de cette dernière conformément au présent 

Accord sont inexactes, peu fiables ou font l’objet de sérieux doutes.  

Article 15. Documentation 

1. Chaque Partie tient un registre des données fournies et reçues au titre du présent Accord. 

Un tel registre servira à : 

a) Assurer un contrôle efficace de la protection des données conformément au droit national 

de la Partie concernée; 

b) Permettre aux Parties d’exercer efficacement les droits qui leur sont accordés aux termes 

des articles 14 et 18; et 

c) Assurer la sécurité des données.  

2. Le registre comprendra : 

a) Des informations sur les données fournies; 
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b) La date de fourniture; et 

c) Le destinataire des données dans le cas où celles-ci sont fournies à d’autres entités. 

3. Les données enregistrées sont protégées par des mesures appropriées contre toute 

utilisation inappropriée et toute autre forme d’abus et sont conservées pendant deux ans. Au terme 

du délai de conservation, elles sont supprimées, à moins que les données à caractère personnel 

correspondantes ne soient conservées pour une période plus longue conformément à l’alinéa b) du 

paragraphe 2 de l’article 12. 

Article 16. Sécurité des données  

1. Les Parties veillent à ce que les mesures techniques et arrangements organisationnels 

nécessaires soient mis en place pour protéger les données à caractère personnel contre la 

destruction accidentelle ou illicite, la perte accidentelle ou la divulgation, la modification, l’accès 

non autorisés, ou contre toute autre forme de traitement non autorisée. Elles prennent en particulier 

des mesures pour veiller à ce que seules les personnes autorisées puissent avoir accès aux données 

à caractère personnel. 

2. Les accords ou arrangements d’exécution régissant les procédures de consultation 

automatisée des fichiers de données dactyloscopiques et ADN conformément aux articles 4 et 8 

prévoient : 

a) Que la technologie moderne est utilisée de manière appropriée pour assurer la protection, 

la sécurité, la confidentialité et l’intégrité des données; 

b) Que les procédures de cryptage et d’autorisation reconnues par les autorités compétentes 

sont utilisées lors de l’utilisation de réseaux généralement accessibles; et 

c) Qu’un mécanisme permet de s’assurer que seules les consultations autorisées sont 

effectuées. 

Article 17. Transparence – Fourniture d’informations aux personnes concernées 

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme entravant les obligations 

juridiques des Parties, telles que prévues dans leurs droits respectifs, de fournir aux personnes 

concernées des informations sur les finalités du traitement et l’identité du contrôleur des données, 

les destinataires ou les catégories de destinataires, l’existence d’un droit d’accès et de rectification 

des données les concernant et toute autre information supplémentaire telle que la base juridique de 

l’opération de traitement à laquelle les données sont destinées, les délais de stockage des données 

et le droit de recours, dans la mesure où de telles informations supplémentaires sont nécessaires, 

compte tenu des finalités et des circonstances particulières dans lesquelles les données sont 

traitées, afin de garantir un traitement équitable à l’égard des personnes concernées.  

2. Ces informations peuvent être refusées conformément aux droits respectifs des Parties, 

notamment si la fourniture de ces informations est susceptible de compromettre : 

a) Les finalités du traitement; 

b) Les enquêtes ou poursuites judiciaires menées par les autorités compétentes des États-

Unis d’Amérique et les autorités compétentes de la République hellénique; ou 

c) Les droits et libertés de tiers. 
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Article 18. Informations 

Sur demande, la Partie qui reçoit des informations informe la Partie qui les a fournies du 

traitement des données fournies et du résultat obtenu. Elle veille à ce que sa réponse soit 

communiquée promptement à la Partie fournissant les informations.  

Article 19. Rapport avec d’autres arrangements 

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme imposant une limite ou 

portant atteinte aux dispositions de tout traité, d’un autre accord, de formes de coopération ou 

d’une loi nationale permettant le partage d’informations entre les États-Unis d’Amérique et la 

République hellénique. 

Article 20. Consultations 

1. Les Parties se consulteront régulièrement sur l’exécution des dispositions du présent 

Accord. 

2. Au cas où un différend surviendrait à propos de l’interprétation ou de l’application du 

présent Accord, les Parties se consulteront en vue de faciliter son règlement. 

Article 21. Frais 

Chaque Partie assume les frais engagés par ses autorités dans l’exécution du présent Accord. 

Dans des cas particuliers, les Parties peuvent convenir d’autres modalités.  

Article 22. Dénonciation du présent Accord 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis 

écrit de trois mois adressé à l’autre Partie. Ses dispositions continueront de s’appliquer aux 

données fournies avant la dénonciation. 

Article 23. Amendements  

1. Les Parties engageront des consultations au sujet de l’amendement du présent Accord à la 

demande de l’une d’elles. 

2. Le présent Accord peut être amendé par accord écrit entre les Parties à tout moment. Tout 

amendement entrera en vigueur conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 de 

l’article 24 pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 24. Entrée en vigueur  

1. Le présent Accord entrera en vigueur, à l’exception des articles 8 à 10, à la date de la 

dernière note concluant un échange de notes diplomatiques entre les Parties indiquant que chacune 

a pris les mesures nécessaires à cet effet. 
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2. Les articles 8 à 10 du présent Accord entreront en vigueur après la conclusion des accords 

d’exécution ou arrangements visés à l’article 10 et à la date de la dernière note concluant un 

échange de notes diplomatiques entre les Parties indiquant que chacune est en mesure d’appliquer 

ces articles sur une base de réciprocité. Cet échange aura lieu si la législation de chaque Partie 

permet le type de contrôle ADN prévu aux articles 8 à 10. 

FAIT à Corfou (Grèce), le 28 juin 2009, en double exemplaire en langues anglaise et grecque, 

tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 

DORA BAKOYANNIS 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

JAMES B. STEINBERG 

Secrétaire d’État adjoint 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 

INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de la République socialiste 

du Viet Nam, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Souhaitant intensifier leur coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux États à long 

terme, 

Souhaitant créer des conditions favorables à la réalisation d’investissements par des 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements, sur la base du présent 

Accord, sont de nature à stimuler l’initiative dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investissement » désigne les avoirs de tout type investis par un investisseur 

d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante conformément à la 

législation de cette dernière, et notamment, mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles et tous autres droits de propriété; 

b) Les parts, les actions, les obligations et toute autre forme de participation dans une 

société; 

c) Les créances ou les droits à prestations ayant une valeur économique, ainsi que les prêts 

liés à un investissement, à l’exception : 

i) Des créances qui découlent exclusivement de contrats commerciaux pour la vente de 

biens et de services; 

ii) De l’octroi d’un crédit concernant une transaction commerciale, par exemple dans le 

cadre du financement du commerce; 

d) Les droits de propriété intellectuelle; 

e) Les concessions de droit public, y compris les concessions de prospection, de culture, 

d’extraction ou d’exploitation des ressources naturelles ainsi que les autres droits conférés par la 

loi, par un contrat ou par une décision de l’autorité, conformément à la loi. 

La modification de la forme originale d’un investissement ne change rien à sa nature 

d’investissement. 

2. Le terme « revenu » désigne les montants provenant d’un investissement et, en particulier, 

mais non exclusivement, les bénéfices, les intérêts, les plus-values, les dividendes, les redevances 

et les droits. 
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3. Le terme « investisseur » désigne, concernant l’une ou l’autre des Parties contractantes : 

a) Une personne physique qui a la nationalité de ladite Partie contractante conformément à 

la législation de celle-ci; 

b) Une personne morale ou une autre entité, notamment une société, une association 

professionnelle ou une association de personnes, constituée ou autrement organisée conformément 

à la législation de ladite Partie contractante et exerçant effectivement ses activités économiques sur 

le territoire de celle-ci. 

4. Le terme « territoire » désigne : 

a) Pour la République hellénique, le territoire sous la souveraineté de la République 

hellénique, y compris la mer territoriale, ainsi que les zones maritimes sur lesquelles la République 

hellénique exerce, conformément au droit international, ses droits souverains ou sa juridiction; 

b) Pour la République socialiste du Viet Nam, son territoire terrestre, ses îles, ses eaux 

intérieures, sa mer territoriale et l’espace aérien situé au-dessus, les zones maritimes situées au-

delà de la mer territoriale, y compris les fonds et le sous-sol marins, sur lesquelles la République 

socialiste du Viet Nam exerce sa souveraineté, ses droits souverains et sa juridiction conformément 

à sa législation nationale et au droit international. 

Article 2. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés sur le territoire d’une Partie 

contractante, conformément à la législation de celle-ci, notamment les critères d’enregistrement et 

d’approbation, par des investisseurs de l’autre Partie contractante, avant ou après son entrée en 

vigueur. 

Cependant, le présent Accord ne s’applique ni aux différends qui sont apparus ni aux actions 

qui ont été réglées avant son entrée en vigueur. 

Article 3. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre à réaliser des 

investissements sur son territoire et accueille ces derniers conformément à sa législation. 

2. Les investissements et les revenus des investisseurs d’une Partie contractante se voient 

appliquer à tout moment un traitement juste et équitable et bénéficient d’une pleine protection et 

d’une sécurité totale sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Les Parties contractantes veillent à n’entraver d’aucune manière, par des mesures 

déraisonnables ou discriminatoires, la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession 

des investissements réalisés sur leur territoire par les investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 4. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements réalisés par les investisseurs de 

l’autre, et aux revenus de ces investissements, une fois qu’ils sont établis sur son territoire, un 

traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres 

investisseurs ou aux investissements des investisseurs d’un État tiers, si celui-ci est plus favorable. 
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2. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre, s’agissant de la gestion, 

de l’entretien, de l’utilisation, de la jouissance ou de la cession de leurs investissements sur son 

territoire, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs 

ou aux investisseurs d’un État tiers, si celui-ci est plus favorable. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, le Gouvernement de 

la République socialiste du Viet Nam peut faire des exceptions au principe du traitement national, 

conformément à sa législation et dans le cadre de sa politique de développement. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent être interprétées 

comme obligeant l’une des Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l’autre le bénéfice 

d’un traitement, d’une préférence ou d’un privilège résultant : 

a) De sa participation à une union douanière, à une union économique, à un accord 

d’intégration économique régionale ou à un autre accord international similaire, existant ou 

futur; ou 

b) D’un accord ou arrangement international ou d’une loi nationale concernant 

exclusivement ou principalement la fiscalité. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements réalisés par les investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le 

territoire de l’autre et les revenus de ceux-ci ne peuvent être expropriés, nationalisés ou faire 

l’objet d’autres mesures ayant des effets équivalents à l’expropriation ou à la nationalisation (ci-

après dénommées « expropriation »), sauf pour raison d’utilité publique, dans le respect des 

procédures légales, de façon non discriminatoire et sous réserve d’une indemnisation rapide, 

adéquate et effective. L’indemnité versée doit correspondre à la valeur marchande qu’avait 

l’investissement concerné immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises 

ou ne soient rendues publiques, selon lequel de ces événements intervient le premier, et doit être 

librement transférable dans une monnaie librement convertible. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, s’agissant de la République socialiste du 

Viet Nam, les mesures d’expropriation concernant des terres sont soumises à la législation et à la 

réglementation du pays régissant les modalités de ces expropriations et l’indemnisation des 

personnes concernées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent également 

lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société constituée conformément à la 

législation en vigueur dans une quelconque partie de son territoire et dont des investisseurs de 

l’autre Partie contractante détiennent des parts. 

Article 6. Indemnisation pour pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de 

l’autre auraient subi des pertes du fait d’une guerre, d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence 

national, de troubles civils ou d’autres événements similaires survenant sur le territoire de l’autre 

Partie contractante bénéficient, de la part de cette dernière, d’un traitement non moins favorable 

que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers, si celui-ci 



Volume 2914, I-50741 

 181 

est plus favorable, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou tout autre 

règlement. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 

Partie contractante qui, dans l’un des cas visés dans ledit paragraphe, ont subi des pertes sur le 

territoire de l’autre Partie contractante du fait : 

a) De la réquisition de leur investissement, en tout ou partie, par les forces ou autorités de 

cette dernière; ou 

b) De la destruction de leur investissement, en tout ou partie, par les forces ou autorités de 

cette dernière, laquelle destruction n’était pas justifiée par la situation, 

se voient accorder une restitution ou une indemnisation rapide, adéquate et effective. 

Article 7. Transferts 

1. Chaque Partie contractante autorise le libre transfert de tous les paiements relatifs aux 

investissements réalisés par les investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Le transfert est effectué sans délai, dans une monnaie librement convertible, au taux de change 

en vigueur à la date du transfert, et conformément aux procédures ou aux formalités applicables 

dans la Partie contractante dans laquelle l’investissement a été réalisé. 

2. Ces transferts concernent notamment, mais non exclusivement : 

a) Le capital et les fonds supplémentaires versés pour le maintien ou le renforcement de 

l’investissement; 

b) Les revenus; 

c) Les remboursements d’emprunts; 

d) Les produits de la vente ou de la liquidation totales ou partielles de l’investissement; 

e) L’indemnité visée aux articles 5 et 6; 

f) Les sommes versées pour le règlement d’un différend. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, une Partie contractante peut empêcher 

ou retarder un transfert par l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses 

législation et réglementation concernant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 

b) L’émission, l’échange ou la négociation de valeurs mobilières, de contrats à terme, 

d’options ou de produits dérivés; 

c) Les infractions pénales et le recouvrement des produits d’une infraction; 

d) Les informations financières ou la comptabilité des transferts lorsque cela nécessaire pour 

aider les autorités chargées de l’application de la loi ou les autorités de réglementation financière; 

e) L’application des ordonnances ou jugements rendus dans le cadre de procédures 

judiciaires ou administratives; 

f) La fiscalité; 

g) La sécurité sociale, le plan de retraite public ou les mécanismes d’épargne obligatoire; et 

h) Les indemnités de licenciement des salariés. 
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4. En cas de difficultés sérieuses existantes ou imminentes liées à sa balance des paiements, 

chaque Partie contractante peut temporairement restreindre les transferts, à condition qu’elle mette 

en œuvre des mesures ou un programme conformes aux normes du Fonds monétaire international. 

Ces restrictions doivent être imposées de manière équitable et non discriminatoire et de bonne foi. 

Article 8. Subrogation 

Si les investissements réalisés par un investisseur d’une Partie contractante sur le territoire de 

l’autre sont assurés contre les risques non commerciaux au titre d’un système légal de garantie, 

toute subrogation de l’assureur dans les droits dudit investisseur en vertu des dispositions de cette 

assurance est reconnue par l’autre Partie contractante, sans préjudice des droits dudit investisseur 

au titre de l’article 10 du présent Accord. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend survenant entre les Parties contractantes à propos de l’interprétation ou de 

l’application du présent Accord est réglé, si possible, par voie de négociations, par la voie 

diplomatique. 

2. S’il ne peut être réglé ainsi dans les six mois suivant le début des négociations, le 

différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal 

d’arbitrage. 

3. Le tribunal d’arbitrage est constitué dans chaque cas de la manière indiquée ci-après. 

Chacune des Parties contractantes nomme un arbitre et ces deux arbitres s’accordent ensuite sur la 

nomination d’un ressortissant d’un État tiers, qui assume la fonction de président du tribunal. Les 

arbitres sont nommés dans un délai de trois mois, et le président dans un délai de cinq mois, à 

compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes a informé l’autre de son intention de 

soumettre le différend à un tribunal d’arbitrage. 

4. Si les nominations nécessaires ne sont pas effectuées dans les délais indiqués au 

paragraphe 3 du présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de tout 

autre accord, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations 

nécessaires. Si le Président de la Cour se trouve être un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties 

contractantes ou s’il est empêché pour toute autre raison de remplir cette fonction, le Vice-

Président est invité à procéder aux nominations. Si le Vice-Président est lui-même un ressortissant 

de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est lui-même empêché de remplir cette fonction 

pour toute autre raison, le membre de la Cour internationale de Justice de plus haut niveau qui 

n’est ressortissant d’aucune des Parties contractantes est invité à procéder aux nominations 

nécessaires. 

5. Le tribunal d’arbitrage fonde sa décision sur le respect de la loi, y compris, en particulier, 

le présent Accord et les autres accords pertinents conclus entre les Parties contractantes, ainsi que 

sur les règles et principes de droit international généralement admis. 

6. À moins que les Parties contractantes n’en décident autrement, le tribunal d’arbitrage fixe 

ses propres règles de procédure. 

Le tribunal d’arbitrage prend sa décision à la majorité. Cette décision est définitive et 

contraignante pour les Parties contractantes. 
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7. Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné ainsi 

que le coût de sa représentation. Les frais du président et les autres coûts de la procédure sont pris 

en charge à parts égales par les Parties contractantes. Dans sa décision, le tribunal d’arbitrage peut 

cependant ordonner à l’une des Parties contractantes de prendre en charge une part plus importante 

des frais, décision qui est contraignante pour les deux Parties contractantes. 

Article 10. Règlement des différends entre un investisseur et une Partie contractante 

1. Les différends entre un investisseur de l’une des Parties contractantes et l’autre Partie 

contractante s’agissant d’une obligation de cette dernière aux termes du présent Accord, 

concernant un investissement du premier, sont dans toute la mesure possible réglés à l’amiable 

entre les parties au différend. 

2. Si ces différends ne peuvent être réglés dans les six mois à compter de la date à laquelle 

l’une ou l’autre des parties a demandé le règlement à l’amiable, l’investisseur concerné peut 

soumettre le différend : 

a) Aux tribunaux compétents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 

l’investissement a été réalisé; ou 

b) Conformément à toute procédure de règlement des différends dont il a été convenu au 

préalable; ou 

c) À une procédure d’arbitrage international. 

Le choix, par l’investisseur, de l’une quelconque des procédures énoncées ci-dessus est 

définitif. 

3. Lorsque le différend est soumis à l’arbitrage international, l’investisseur intéressé peut le 

soumettre : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (« le 

Centre »), établi aux termes de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington, 

DC, le 18 mars 1965 (« la Convention de Washington »), aux fins d’arbitrage ou de conciliation, si 

les deux Parties contractantes sont parties à la Convention de Washington; ou 

b) Au Mécanisme supplémentaire du Centre, si seule une des Parties contractantes est 

signataire de la Convention de Washington, aux fins d’arbitrage ou de conciliation; ou 

c) À un tribunal d’arbitrage ad hoc constitué conformément au Règlement d’arbitrage de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

Chaque Partie contractante consent par les présentes à la soumission d’un tel différend à 

l’arbitrage international. 

La personne physique qui a la nationalité d’une Partie contractante ne peut intenter d’action 

contre cette Partie en vertu du présent paragraphe. 

4. Le tribunal d’arbitrage tranche le différend en se fondant sur les dispositions du présent 

Accord, sur la législation de la Partie contractante qui est partie au différend (y compris sa 

réglementation sur le conflit de lois) et sur les règles de droit international applicables. La sentence 

du tribunal d’arbitrage est définitive et contraignante pour les deux parties au différend. Chaque 

Partie contractante exécute sans délai ladite sentence et veille à ce qu’elle soit appliquée sur son 

territoire. 
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5. Pendant la procédure d’arbitrage ou pour l’exécution de la sentence arbitrale, la Partie 

contractante concernée par le différend ne peut invoquer l’objection selon laquelle l’investisseur de 

l’autre Partie contractante a reçu une indemnité, au titre d’un contrat d’assurance, pour tout ou 

partie du dommage. 

Article 11. Application d’autres règles 

1. Si des dispositions législatives de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou des 

obligations en vertu du droit international existantes ou créées par la suite entre les Parties 

contractantes viennent s’ajouter au présent Accord et si lesdites dispositions législatives ou 

obligations contiennent une règle générale ou particulière reconnaissant aux investissements 

réalisés par les investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui 

prévu au présent Accord, ladite règle, dans la mesure où elle est plus favorable, l’emporte sur le 

présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante se conforme à tout autre engagement qu’elle aurait contracté 

s’agissant d’un investissement particulier d’un investisseur de l’autre Partie contractante. 

Article 12. Consultations 

Les représentants des Parties contractantes procèdent, en tant que de besoin, à des 

consultations sur toute question relative à la mise en œuvre du présent Accord. Ces consultations 

se tiennent sur proposition de l’une des Parties contractantes en un lieu et à une date dont il est 

convenu par la voie diplomatique. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée, dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 

contractantes ont échangé des notifications écrites par lesquelles elles s’informent mutuellement de 

l’accomplissement des procédures requises par leurs législations respectives pour l’entrée en 

vigueur. Il reste en vigueur pour une période de 10 ans à compter de cette date. 

2. À moins que l’une ou l’autre des Parties contractantes n’ait donné un préavis de 

dénonciation au moins un an avant la date d’expiration de sa validité, le présent Accord est ensuite 

prorogé automatiquement pour des périodes de 10 ans, chacune des Parties contractantes se 

réservant le droit de le dénoncer sous préavis d’au moins un an avant la date d’expiration de la 

période de validité en cours. 

3. Concernant les investissements réalisés avant la date de dénonciation du présent Accord, 

les articles qui précèdent continuent de s’appliquer pour une période supplémentaire de 10 ans à 

compter de cette date. 
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FAIT en deux exemplaires, à Hanoi, le 13 octobre 2008, en langues grecque, vietnamienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 

PETROS DOUKAS 

Vice-Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 

NGUYEN BICH DAT 

Vice-Ministre de la planification et de l’investissement
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE SUR L’ÉCHANGE ET LA PROTECTION 

MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République slovaque et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après 

dénommés « les Parties »), 

Conscients qu’il est nécessaire de définir des règles pour la protection des informations 

classifiées qu’ils échangent dans le cadre de leur coopération politique, militaire, économique, 

juridique, scientifique et technologique ou dans le cadre de toute autre coopération, ainsi que les 

informations classifiées qui apparaissent dans le cadre de cette coopération, 

Souhaitant garantir la protection mutuelle de toutes les informations classifiées, qui ont été 

classifiées dans l’État d’une Partie et transmises à l’État de l’autre Partie, 

Souhaitant définir un ensemble de règles sur la protection mutuelle des informations 

classifiées échangées entre les États des Parties, 

Tenant compte de leurs intérêts mutuels dans la protection des informations classifiées, 

conformément à la législation nationale des États des Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Accord a pour objectif de garantir la protection des informations classifiées qui 

sont fréquemment produites ou échangées entre les États des Parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « informations classifiées » désigne les informations ou les documents, 

indépendamment de leur forme ou de leur nature, qui doivent être protégés contre un traitement 

non autorisé et qui ont été classifiés conformément à la législation nationale des États des Parties; 

b) L’expression « Partie d’origine » désigne l’État de la Partie qui transmet les informations 

classifiées à l’État de l’autre Partie; 

c) L’expression « Partie destinataire » désigne l’État de la Partie à laquelle l’État de l’autre 

Partie transmet les informations classifiées; 

d) L’expression « autorité de sécurité compétente » désigne l’organisme national de sécurité 

responsable de la mise en œuvre et de la surveillance du présent Accord; 

e) Le terme « contractant » désigne la personne physique ou l’entité juridique qui possède la 

capacité juridique de conclure des contrats classifiés, notamment l’un ou l’autre des États des 

Parties; 

f) L’expression « contrat classifié » désigne un accord conclu entre deux ou plusieurs 

contractants qui contient ou concerne des informations classifiées; 
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g) L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne la décision de l’autorité de 

sécurité compétente confirmant que la personne physique concernée peut avoir accès à des 

informations classifiées, conformément à la législation nationale de l’État intéressé; 

h) L’expression « habilitation de sécurité d’établissement » désigne la décision de l’autorité 

de sécurité compétente confirmant que l’entité juridique concernée dispose des capacités physiques 

et organisationnelles nécessaires pour utiliser et stocker des informations classifiées conformément 

à la législation nationale de l’État intéressé; 

i) L’expression « besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’accéder à des informations 

classifiées pour une fonction donnée et pour la réalisation d’une tâche donnée; 

j) L’expression « tierce partie » désigne l’État, l’organisation, l’entité juridique ou la 

personne physique qui n’est pas partie au présent Accord. 

Article 3. Niveaux de classification 

Les Parties conviennent que les niveaux de classification ci-après sont équivalents et 

correspondent à ceux qui sont spécifiés dans la législation nationale de leurs États respectifs : 

 

Pour la République slovaque Pour la Géorgie Équivalent en français 

PRÍSNE TAJNÉ GANSAKUTREBULI 

MNISHVNELOBIS 

 

TOP SECRET 

TAJNÉ SRULIAD SAIDUMLO 

 

SECRET 

DÔVERNÉ SAIDUMLO 

 

CONFIDENTIEL 

VYHRADENÉ SHEZGUDULI 

SARGEBLOBISTVIS 

 

DIFFUSION RESTREINTE 

Article 4. Autorités de sécurité compétentes 

1. Les autorités de sécurité compétentes sont : 

 Pour la République slovaque : 

 Autorité nationale de sécurité 

 Budatínska 30 

 850 07 Bratislava (République slovaque) 
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 Pour la Géorgie : 

 Ministère géorgien des affaires intérieures 

 General Gia Gulua 10 

 0114 Tbilissi (Géorgie) 

  

2. Les États des Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de toute 

modification des coordonnées des autorités de sécurité compétentes. 

3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement à propos de 

la législation nationale réglementant les informations classifiées et échangent des informations sur 

les normes, procédures et pratiques de sécurité en vigueur pour la protection des informations 

classifiées. 

Article 5. Mesures de protection et accès aux informations classifiées 

1. Conformément à leur législation nationale, les États des Parties prennent toutes les 

mesures utiles pour la protection des informations classifiées qui sont échangées ou produites dans 

le cadre du présent Accord. Il est assigné à ces informations classifiées des niveaux de 

classification équivalents dans les deux États, comme indiqué à l’article 3. 

2. La Partie d’origine informe par écrit la Partie destinataire de toute modification du niveau 

de classification des informations classifiées transmises. 

3. Sont autorisées à accéder aux informations classifiées uniquement les personnes qui ont le 

besoin d’en connaître et qui sont autorisées, conformément à la législation nationale, à accéder à 

des informations classifiées assorties du niveau de classification équivalent. 

4. Dans le cadre du présent Accord, l’État de chaque Partie reconnaît les habilitations de 

sécurité du personnel et d’établissement délivrées conformément à la législation nationale de l’État 

de l’autre Partie. Les habilitations de sécurité sont équivalentes conformément à l’article 3. 

5. Pendant les procédures de vérification menées dans le cadre du présent Accord par 

l’autorité de sécurité compétente de l’État d’une Partie, il peut être demandé des informations 

pertinentes à l’autorité de sécurité compétente de l’État de l’autre Partie. L’autorité de sécurité 

compétente requise fournit lesdites informations conformément à sa législation nationale. 

6. Dans le cadre du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes s’informent 

mutuellement, sans délai, de toute modification concernant les habilitations de sécurité du 

personnel et d’établissement pertinentes, et en particulier concernant leur retrait ou leur 

déclassement. 

7. La Partie destinataire : 

a) Transmet les informations classifiées à une tierce partie uniquement avec l’accord écrit 

préalable de la Partie d’origine; 

b) Appose sur les informations classifiées les indications nécessaires conformément à 

l’article 3; 

c) Utilise les informations classifiées aux seules fins pour lesquelles celles-ci ont été 

fournies. 
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Article 6. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises par la voie diplomatique, à moins que les 

autorités de sécurité compétentes n’en conviennent autrement. La Partie destinataire confirme par 

écrit la réception des informations classifiées. 

2. La transmission électronique des informations classifiées s’effectue au moyen de 

méthodes de chiffrement dont conviennent les autorités de sécurité compétentes. 

Article 7. Traduction et reproduction des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont traduites et reproduites conformément à la législation 

nationale de la Partie destinataire et aux procédures ci-après : 

a) Les personnes physiques concernées sont titulaires de l’habilitation de sécurité du 

personnel voulue, délivrée conformément à leur législation nationale; 

b) Les traductions et reproductions sont marquées et protégées comme les informations 

classifiées d’origine; 

c) Les traductions et le nombre de copies sont limités au strict nécessaire aux fins officielles; 

d) Les traductions contiennent une note, rédigée dans la langue de la traduction, indiquant 

que les documents contiennent des informations classifiées provenant de la Partie d’origine. 

2. La Partie d’origine peut limiter ou exclure la traduction et la reproduction des 

informations classifiées. 

3. Les informations classifiées classées SECRET sont traduites ou reproduites uniquement 

avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine. 

4. Les informations classifiées classées TOP SECRET ne peuvent être reproduites par la 

Partie destinataire et sont traduites uniquement avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine. 

Article 8. Destruction des informations classifiées 

1. Il est procédé à la destruction des informations classifiées, conformément à la législation 

nationale, de façon à empêcher la reconstitution partielle ou totale desdites informations. 

2. Les informations classifiées classées TOP SECRET ne peuvent être détruites mais 

doivent être restituées à l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine. 

3. L’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine est informée sans délai de la 

destruction des informations classifiées. 

4. En situation de crise, lorsqu’il est impossible de protéger ou de restituer les informations 

classifiées transmises ou produites conformément au présent Accord, celles-ci doivent être 

détruites immédiatement. La Partie destinataire informe dès que possible l’autorité de sécurité 

compétente de la Partie d’origine de cette destruction. 

Article 9. Contrats classifiés 

1. L’État de l’une des Parties qui souhaite conclure un contrat classifié avec un contractant 

de l’État de l’autre Partie, ou qui souhaite autoriser l’un de ses propres contractants à conclure un 
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contrat classifié sur le territoire de l’État de l’autre Partie dans le cadre d’un projet classifié doit 

obtenir au préalable, par l’intermédiaire de son autorité de sécurité compétente, les assurances 

écrites de l’autorité de sécurité compétente de l’État de l’autre Partie que le contractant en question 

est titulaire de l’habilitation de sécurité d’établissement du niveau de classification voulu. 

2. Chaque contrat classifié conclu conformément au présent Accord comprend les éléments 

suivants : 

a) Une déclaration du contractant dans laquelle celui-ci s’engage à veiller à ce que ses 

installations répondent aux critères imposés pour le traitement et le stockage des informations 

classifiées du niveau de classification voulu; 

b) Une déclaration du contractant dans laquelle celui-ci s’engage à ce que les personnes qui 

effectuent des tâches nécessitant un accès aux informations classifiées soient titulaires de 

l’habilitation de sécurité du personnel du niveau voulu; 

c) Une déclaration du contractant dans laquelle celui-ci s’engage à veiller à ce que toutes les 

personnes accédant aux informations classifiées soient informées de leur responsabilité s’agissant 

de la protection desdites informations conformément à la législation nationale; 

d) Une déclaration du contractant dans laquelle celui-ci s’engage à réaliser périodiquement 

des inspections de sécurité de ses installations; 

e) La liste des informations classifiées et la liste des domaines dans lesquels des 

informations classifiées peuvent apparaître; 

f) La procédure à suivre pour informer les parties concernées de toute modification du 

niveau de classification des informations classifiées; 

g) La liste des moyens de communication et des moyens de transmission électronique 

disponibles; 

h) La procédure à suivre pour le transport des informations classifiées; 

i) La liste des personnes physiques ou des entités juridiques autorisées responsables de la 

coordination de la protection des informations classifiées liées au contrat classifié; 

j) Une déclaration du contractant dans laquelle celui-ci s’engage à déclarer toute perte, 

divulgation ou destruction, réelle ou suspectée, des informations classifiées; 

k) Une déclaration du contractant dans laquelle celui-ci s’engage à transmettre à sa propre 

autorité de sécurité compétente un exemplaire du contrat classifié; 

l) Une déclaration du sous-traitant dans laquelle celui-ci s’engage à respecter les mêmes 

obligations en matière de sécurité que le contractant. 

3. Dès le début de négociations précontractuelles entre un contractant potentiel sur le 

territoire d’une Partie et un autre contractant potentiel établi sur le territoire de l’autre Partie, 

visant la signature de contrats classifiés, l’autorité de sécurité compétente informe l’autorité de 

sécurité compétente de l’État de l’autre Partie du niveau de classification assigné aux informations 

classifiées liées à ces négociations. 

4. Un exemplaire de chaque contrat classifié est transmis à l’autorité de sécurité compétente 

de l’État de la Partie où le travail doit être accompli, pour permettre la surveillance et le contrôle 

voulus en matière de sécurité. 

5. Les représentants des autorités de sécurité compétentes peuvent effectuer des visites sur 

les territoires respectifs des États afin d’évaluer l’efficacité des mesures prises par un contractant 
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aux fins de la protection des informations classifiées liées à un contrat classifié. Ces visites sont 

annoncées au moins 20 jours à l’avance. 

Article 10. Visites 

1. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées qui doivent être effectuées 

par des ressortissants de l’État d’une Partie dans l’État de l’autre Partie doivent faire l’objet de 

l’approbation écrite préalable de l’autorité de sécurité compétente de l’État d’accueil, valable au 

maximum pour un an. 

2. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées qui doivent être effectuées 

par des ressortissants de l’État d’une Partie dans l’État de l’autre Partie sont autorisées uniquement 

si les intéressés sont titulaires de l’habilitation de sécurité du personnel voulue et sont autorisés à 

recevoir ou à consulter des informations classifiées conformément à leur législation nationale. 

3. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées qui doivent être effectuées 

par des ressortissants d’un État tiers sont autorisées uniquement sous réserve de l’accord mutuel 

des autorités de sécurité compétentes. 

4. L’autorité de sécurité compétente de l’État d’accueil reçoit la demande de visite de l’autre 

autorité de sécurité compétente au moins 30 jours à l’avance. 

5. En cas d’urgence, la demande de visite est transmise au moins sept jours à l’avance. 

6. La demande de visite précise et contient les éléments suivants : 

a) Le prénom, le nom, le lieu et la date de naissance, la nationalité, le numéro du passeport 

ou du document d’identité du visiteur; 

b) Le nom de l’entité juridique représentée par le visiteur; 

c) Les nom et adresse de l’entité juridique qui fera l’objet de la visite; 

d) Une déclaration qui confirme que le visiteur est titulaire d’une habilitation de sécurité du 

personnel valable; 

e) L’objet et l’objectif de la visite; 

f) La date et la durée prévues de la visite demandée. Dans le cas de visites récurrentes, la 

période totale couverte par les visites; 

g) La date, la signature et le sceau officiel de l’autorité de sécurité compétente. 

7. Une fois la visite approuvée, l’autorité de sécurité compétente de l’État d’accueil remet 

une copie de la demande de visite aux responsables de la sécurité de l’entité juridique qui doit faire 

l’objet de la visite. 

8. Les États des Parties peuvent établir des listes des personnes autorisées à effectuer des 

visites récurrentes. Ces listes sont valables pour une période maximale d’un an. Les modalités des 

différentes visites sont définies directement avec les points de contact compétents dans l’entité 

juridique qui doit faire l’objet des visites par ces personnes, conformément aux conditions 

convenues. 
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Article 11. Infraction à la sécurité 

1. En cas d’infraction à la sécurité, selon les critères de la législation nationale, qui entraîne 

la perte, la divulgation ou la destruction, réelle ou suspectée, d’informations classifiées échangées 

ou produites par les États des Parties, l’autorité de sécurité compétente de l’État de la Partie dans 

laquelle l’infraction s’est produite informe dès que possible l’autorité de sécurité compétente de 

l’État de l’autre Partie et lance l’enquête voulue. 

2. Si une infraction à la sécurité se produit dans un État autre que les États des Parties, c’est 

l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine qui prend les mesures énoncées au 

paragraphe 1. 

3. Sur demande, l’État de l’autre Partie coopère à l’enquête visée au paragraphe 1. 

4. L’État de l’autre Partie est informé des conclusions de l’enquête et reçoit la traduction en 

anglais du rapport final sur les raisons et l’ampleur du dommage. 

Article 12. Frais 

Chaque Partie prend en charge ses propres frais dans le cadre de l’application et de la 

surveillance du présent Accord. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par la 

voie diplomatique, à moins que les autorités de sécurité compétentes ne parviennent à le régler. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie et entre en vigueur le premier 

jour du deuxième mois suivant la date de réception de la dernière des notifications écrites par 

lesquelles les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de 

leurs procédures légales nationales nécessaires à l’entrée en vigueur. 

2. Les Parties peuvent convenir par écrit d’amendements et d’additifs au présent Accord en 

établissant un document distinct qui entre en vigueur conformément aux dispositions du 

paragraphe 1. Ledit document fait partie intégrante du présent Accord. 

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord par notification écrite adressée à 

l’autre Partie, par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord expire six mois après la 

date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties veillent à ce que toutes les 

informations classifiées restent protégées jusqu’à ce que la Partie d’origine dispense la Partie 

destinataire de cette obligation. 
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FAIT à Bratislava, le 30 mai 2012, en deux exemplaires originaux, en langues slovaque, 

géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 

le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 

[FRANTIŠEK BLANÁRIK 

Directeur de l’Autorité nationale de sécurité] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 

[ALEXANDER NALBANDOV 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la Géorgie  

auprès de la République slovaque] 
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Turkey 
 

and 
 

Thailand 

Agreement on science and technological cooperation between the Government of the 

Republic of Turkey and the Government of the Kingdom of Thailand. Ankara, 

11 November 2005 

Entry into force:  18 August 2010 by notification, in accordance with article 10  

Authentic texts:  English, Thai and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 3 May 2013 
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Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République 
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Entrée en vigueur :  18 août 2010 par notification, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  anglais, thaï et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 3 mai 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 

DU ROYAUME DE THAÏLANDE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 

(ci-après dénommés les « Parties contractantes »),  

Reconnaissant l’importance de la science et de la technologie dans le développement de leurs 

économies nationales, et  

Souhaitant renforcer et développer la coopération dans ces domaines sur la base de l’égalité et 

des avantages mutuels,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent et soutiennent la coopération dans les domaines de la 

science et de la technologie entre les deux pays sur la base de l’égalité et des avantages mutuels, 

conformément aux dispositions du présent Accord et des lois et règlements de leur pays.  

Article 2 

La coopération prévue dans le présent Accord inclut les activités suivantes : 

a) Projets conjoints de recherche-développement, y compris l’échange de leurs résultats, 

ainsi que l’échange de scientifiques, de spécialistes et de chercheurs; 

b) Organisation de réunions, de conférences, de colloques, de cours, d’ateliers et 

d’expositions scientifiques conjoints, et participation à ceux-ci; 

c) Échange d’informations et de documents scientifiques et technologiques; 

d) Utilisation conjointe d’installations de recherche-développement et d’équipement 

scientifique; 

e) Autres formes de coopération mutuellement convenues. 

Article 3 

a. Aux fins de l’exécution du présent Accord, les deux Parties établissent un comité 

conjoint, composé d’un nombre égal de représentants qu’elles auront désignés. 

b. Les fonctions du Comité conjoint sont les suivantes : 

i) Identifier les domaines de coopération sur la base des informations reçues des 

institutions de chaque pays et des politiques nationales en matière de science et 

technologie; 

ii) Créer des conditions favorables pour l’exécution du présent Accord; 
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iii) Faciliter l’exécution des programmes et projets conjoints; 

iv) Échanger les données d’expérience découlant de la coopération scientifique et 

technologique bilatérale et examiner les propositions visant à la renforcer; 

v) Préparer des protocoles exécutifs énonçant les modalités et conditions de la 

coopération, tels que les règlements financiers et les droits de propriété intellectuelle. 

c. Sauf s’il en est convenu autrement, le Comité conjoint se réunit au moins tous les deux 

ans, alternativement en République turque et dans le Royaume de Thaïlande, à des dates fixées 

d’un commun accord. Il peut également fonctionner par correspondance. 

d. Le Comité conjoint peut arrêter son propre règlement intérieur. 

Article 4 

Les Parties contractantes encouragent la conclusion d’accords subsidiaires entre agences 

gouvernementales, institutions de recherche, associations scientifiques, établissements 

d’enseignement supérieur et autres organisations scientifiques, techniques et industrielles. 

Article 5 

Les frais afférents à l’échange d’experts, de scientifiques et d’autres spécialistes dans le cadre 

du présent Accord sont, à moins qu’il n’en soit décidé autrement, couverts de la manière suivante : 

-  La Partie d’envoi assume les frais de transport aller-retour entre les deux pays; 

- La Partie d’accueil assume les frais de voyage sur son territoire, ainsi que les frais de 

logement et de pension conformément aux règlements de chaque pays.  

Article 6  

a. Les résultats scientifiques et technologiques et toute autre information découlant des 

activités de coopération effectuées conformément au présent Accord sont annoncés, publiés ou 

exploités à des fins commerciales avec le consentement des deux Parties contractantes et 

conformément aux accords internationaux sur la propriété intellectuelle liant les deux Parties 

contractantes. 

b. Des scientifiques, experts techniques et institutions de pays tiers ou d’organisations 

internationales peuvent être invités, avec le consentement des deux Parties contractantes, à 

participer aux projets et programmes menés au titre du présent Accord. Les frais d’une telle 

participation sont normalement supportés par les pays tiers, à moins que les Parties contractantes 

n’en conviennent autrement par écrit et sous réserve des fonds disponibles.  

Article 7  

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord sera réglé au 

moyen de consultations au sein du Comité conjoint ou entre les Parties contractantes. 
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Article 8 

En ce qui concerne les activités de coopération établies aux termes du présent Accord, chaque 

Partie contractante prend, conformément à ses lois et règlements, toutes les mesures nécessaires 

pour assurer leur exécution dans les meilleures conditions possibles. 

Article 9 

Le présent Accord n’affecte en aucune manière la validité ou l’exécution de toutes les 

obligations découlant d’autres traités ou accords internationaux conclus par l’une ou l’autre des 

Parties contractantes. 

Article 10  

a. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 

écrites par lesquelles les Parties s’informent que toutes les procédures internes requises à cet effet 

ont été accomplies. 

b. Le présent Accord restera en vigueur pour une durée de cinq ans et sera automatique 

prorogé pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie contractante ne 

notifie à l’autre par écrit son intention de le dénoncer. La dénonciation prendra effet six mois après 

la date de ladite notification.  

c. La dénonciation du présent Accord sera sans effet sur les projets ou programmes entrepris 

dans le cadre de ce dernier et non achevés au moment de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord.  

FAIT en double exemplaire à Ankara, le 11 novembre 2005, en turc, thaï et anglais, les trois 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande :  

[SIGNÉ] 
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Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 

Republic of Poland on scientific and technological cooperation. Warsaw, 6 June 2011 
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 3 mai 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE  

Préambule  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Pologne 

(ci-après dénommés « les Parties »), 

Conscients de l’importance de la coopération dans le domaine de la recherche scientifique et 

technologique ainsi que des avantages mutuels qui peuvent en résulter, 

Désireux d’établir une base de coopération solide en vue de développer et de renforcer les 

activités de coopération dans des domaines d’intérêt commun, 

Considérant la portée du présent Accord, qui contribuera au renforcement de la coopération 

entre les institutions scientifiques des Parties et favorisera également leur participation aux 

programmes-cadres de recherche et développement technologique de l’Union européenne, 

Convaincus qu’il importe de contribuer au développement de la science et de la technologie 

ayant une incidence importante sur le progrès économique et social des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Dispositions générales 

1. Les Parties encouragent et appuient la coopération dans le domaine de la science et la 

technologie entre leurs institutions scientifiques respectives, en conformité avec les dispositions du 

présent Accord et leurs législations et règlements respectifs. 

2. Les Parties encouragent l’établissement d’une base solide de coopération dans le domaine 

de la recherche scientifique et technologique, qui favorise les activités de coopération dans des 

domaines d’intérêt commun, en tirant parti des possibilités offertes par les programmes-cadres de 

recherche et développement technologique de l’Union européenne pour mener des activités 

multilatérales dans ce domaine. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Accord sont, pour le 

Gouvernement de la République turque, le Président du Conseil de recherche scientifique et 

technique de la Turquie (TÜBITAK), et pour le Gouvernement de la République de Pologne, le 

Ministre en charge de la recherche.  

Article 3. Formes de la coopération 

La coopération dans le cadre du présent Accord peut revêtir les formes suivantes : 
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1) Projets de recherche-développement conjoints; 

2) Échange de scientifiques, spécialistes et chercheurs en vue de la réalisation d’activités de 

recherche-développement;  

3) Échange d’informations et de documents scientifiques et technologiques, de publications 

et documents relatifs à des recherches, et publication des travaux de recherche résultant de la 

coopération scientifique et technologique bilatérale;  

4) Adoption de nouvelles méthodes scientifiques, tenue de conférences, établissement de 

nouveaux contacts scientifiques pour le développement de projets conjoints; 

5) Organisation de réunions, de conférences, de colloques, de cours, d’ateliers et 

d’expositions scientifiques conjoints, et participation à ceux-ci;  

6) Utilisation conjointe d’installations de recherche-développement et d’équipement 

scientifique; 

7) Autres formes de coopération scientifique et technologique décidées d’un commun accord 

entre les Parties. 

Article 4. Frais 

1. Les activités de coopération seront menées sous réserve des fonds disponibles et en 

conformité avec la législation nationale applicable des Parties. 

2. Les frais afférents à l’échange de scientifiques, spécialistes et chercheurs aux fins de la 

réalisation d’activités de recherche-développement dans le cadre du présent Accord seront, à 

moins qu’il n’en soit convenu autrement, répartis comme suit : 

1) La Partie d’envoi se chargera des frais de voyage international vers le lieu où les travaux 

conjoints seront menés; 

2) La Partie turque prendra en charge l’assurance pour les soins d’urgence de ses 

scientifiques, spécialistes et chercheurs, y compris l’assurance médicale pour la période prévue de 

leur séjour sur le territoire du pays hôte; 

3) La Partie polonaise prendra en charge l’assurance pour les soins d’urgence de ses 

scientifiques, spécialistes et chercheurs, y compris l’assurance médicale pour la période prévue de 

leur séjour sur le territoire du pays hôte; 

4) La Partie hôte couvrira les frais liés aux projets de recherche-développement conjoints, 

aux déplacements à l’intérieur de son territoire, ainsi que les frais de logement et de pension des 

scientifiques, spécialistes et chercheurs en visite.  

3. Les autres frais liés aux projets de recherche-développement conjoints seront pris en 

charge par chaque Partie séparément, conformément à sa législation en vigueur. 

Article 5. Diffusion des informations obtenues  

Les résultats scientifiques et technologiques et toute autre information découlant des activités 

de coopération effectuées dans le cadre du présent Accord seront annoncés, publiés ou exploités à 

des fins commerciales avec le consentement écrit des institutions scientifiques coopérantes et 

conformément aux accords internationaux sur les droits de propriété intellectuelle auxquels est 

partie la République turque ou la République de Pologne. 
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Article 6. Comité conjoint 

1. Afin de créer les conditions appropriées pour la bonne exécution des dispositions du 

présent Accord, il sera institué un comité conjoint turco-polonais pour la coopération scientifique 

et technologique (ci-après dénommé « le Comité conjoint »), qui sera composé de représentants 

désignés par les deux Parties. 

2. Le Comité conjoint se réunira en principe tous les deux ans, alternativement dans chacun 

des pays, à moins qu’il n’en soit décidé autrement, à des dates fixées d’un commun accord. Il peut 

également fonctionner par correspondance. 

3. Les fonctions du Comité conjoint seront notamment les suivantes : 

1) Créer des conditions favorables pour l’exécution du présent Accord; 

2) Définir les domaines de priorité et les formes de la coopération; 

3) Adresser des recommandations aux Parties concernant les domaines de coopération 

prioritaires; 

4) Préparer et accepter des programmes exécutifs périodiques; 

5) Échanger les données d’expérience acquises dans le cadre de la coopération bilatérale en 

matière de science et technologie et formuler des recommandations pour élargir la coopération. 

4. Le règlement intérieur adopté par le Comité conjoint régira ses travaux. 

Article 7. Exécution  

Le programme exécutif visé au point 4 du paragraphe 3 de l’article 6 déterminera : 

1) La durée de chaque programme exécutif; 

2) Les domaines et objets de la coopération; 

3) Les conditions de financement des projets, conformément à l’article 4; 

4) Les règles de procédure pour les projets de recherche ou de développement conjoints 

visés au point 1 de l’article 3. Ces projets seront coordonnés et sélectionnés conjointement au 

moyen d’appels d’offres; 

5) Les dispositions concernant les appels d’offres : ces derniers seront annoncés 

simultanément en République turque et en République de Pologne après adoption de leurs textes 

par le Comité conjoint conformément aux règles juridiques de chaque pays.  

Article 8. Participation de pays tiers 

Des scientifiques, spécialistes et chercheurs, ainsi que des institutions, de pays tiers ou 

d’organisations internationales peuvent être invités, avec le consentement des deux Parties, à 

participer aux projets menés conformément au présent Accord. Les frais de cette participation sont 

supportés par les pays tiers ou organisations internationales, à moins que les Parties n’en 

conviennent autrement par écrit.  
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Article 9. Règlement des différends 

Toute question ou tout différend concernant l’interprétation ou l’exécution du présent Accord 

seront réglés au moyen de consultations entre les Parties. 

Article 10. Validité et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des 

notifications écrites, par la voie diplomatique, indiquant que toutes les procédures internes requises 

à cet effet ont été accomplies. Il peut être amendé avec le consentement mutuel écrit des Parties et 

tout amendement prendra effet en conformité avec les conditions y figurant.  

2. Le présent Accord n’affectera ni la validité ni l’exécution des règlements ou obligations 

découlant pour la Turquie ou la Pologne d’autres accords internationaux en vigueur auxquels elles 

sont parties. 

3. Le présent Accord restera en vigueur pour une durée de cinq ans et sera automatiquement 

prorogé pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie contractante ne 

notifie par écrit à l’autre son intention de le dénoncer. Dans un tel cas, la dénonciation prendra 

effet six mois à compter de la date de réception par l’autre Partie de ladite notification.  

4. La dénonciation du présent Accord n’affectera pas l’achèvement des programmes et 

projets déjà en cours d’exécution, à moins que les Parties n’en conviennent autrement.  

FAIT à Varsovie, le 6 juin 2011, en deux exemplaires originaux en langues turque, polonaise 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

MEHMET AYDIN 

Ministre d’État 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :  

BARBARA KUDRYCKA 

Ministre de la science et de l’enseignement supérieur  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

HELLÉNIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

D’AZERBAÏDJAN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 

PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de la République 

d’Azerbaïdjan, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 

ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 

le compte d’un État contractant ou d’une de ses subdivisions administratives et territoriales ou 

collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou sur la fortune tous les impôts perçus sur 

le revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts 

sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur 

les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 

a) En République hellénique : 

i) L’impôt sur le revenu et sur la fortune des personnes physiques; 

ii) L’impôt sur le revenu et sur la fortune des personnes morales; 

(ci-après dénommés « l’impôt grec ») 

b) En Azerbaïdjan : 

i) L’impôt sur les bénéfices des personnes morales; 

ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 

iii) L’impôt sur le patrimoine; 

(ci-après dénommés « l’impôt azerbaïdjanais »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. 

Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications significatives 

apportées à leurs législations fiscales. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente : 

a) Le terme « territoire » désigne, selon le contexte, le territoire de la République hellénique 

ou celui de la République d’Azerbaïdjan; 

b) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, la République d’Azerbaïdjan ou la République hellénique; 

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 

groupements de personnes; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle aux fins d’imposition; 

e) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 

contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

f) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 

aéronef, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre 

État contractant; 

g) Le terme « national », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité de cet État contractant; 

ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément 

à la législation en vigueur dans cet État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En République hellénique, le Ministre de l’économie et des finances ou son 

représentant autorisé; 

ii) En Azerbaïdjan, le Ministère des finances et le Ministère des impôts. 

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 

différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 

s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet 

État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 

raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu d’immatriculation, de son siège de direction 

effective ou de tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes 

ses subdivisions administratives et territoriales ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette 

expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour 

les revenus de sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 

des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 

foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 

États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 

économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 

si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 

comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 

de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 

dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 

d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun 

accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 

seulement de l’État où elle est immatriculée et où son siège de direction effective est situé. Si le 

lieu d’immatriculation et le siège de direction effective ne sont pas situés dans un seul et même 

État contractant, les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de trancher la question 

d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 

installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 

son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

a) Un siège de direction; 

b) Une succursale; 

c) Un bureau; 

d) Une usine; 

e) Un atelier; 
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f) Une installation, une structure, un navire ou tout autre lieu servant à la prospection de 

ressources naturelles; 

g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » englobe également : 

a) Un chantier de construction ou un projet de construction ou d’installation, ou les activités 

de surveillance s’y exerçant, mais seulement lorsque ce chantier, ce projet ou ces activités ont une 

durée supérieure à 9 mois; 

b) La fourniture de services, notamment des services de conseil, par une entreprise agissant 

par l’intermédiaire de salariés ou d’autres membres du personnel engagés à cette fin, mais 

seulement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet lié) 

sur le territoire d’un État contractant pour une ou plusieurs périodes représentant au total plus de 

6 mois durant toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas « 

établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de 

marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage 

ou d’exposition; 

c) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 

transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou 

de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 

mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe 

d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 

agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 – agit dans un État 

contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est 

considérée comme ayant un établissement stable dans le premier État contractant pour toutes les 

activités que cette personne exerce pour l’entreprise, si cette personne : 

a) Dispose dans cet État de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 

conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient 

limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par 

l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette 

installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe; ou 

b) Est autorisée à négocier tous les éléments et détails d’un contrat d’une façon 

contraignante pour l’entreprise, et peut être considérée comme exerçant ces pouvoirs dans l’État 

contractant, même si le contrat est signé par une autre personne dans l’autre État contractant dans 

lequel l’entreprise située; 



Volume 2914, I-50745 

 346 

c) Ne dispose pas de ces pouvoirs, mais tient habituellement dans le premier État un stock 

de marchandises à partir duquel elle effectue régulièrement des livraisons pour le compte de 

l’entreprise. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 

d’un État contractant est réputée, à l’exception du secteur de la réassurance, avoir un établissement 

stable dans l’autre État contractant si elle y perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou 

assure des risques qui y sont situés par l’entremise d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un 

statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 

contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 

ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 

par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 

soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 

l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel 

mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 

dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les 

droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 

gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont 

pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux revenus provenant de 

l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 

d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice 

d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce ou a exercé son activité d’une telle façon, 
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les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où 

ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, il est imputé dans chaque État contractant à cet établissement stable les bénéfices qu’il 

aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une entreprise distincte et séparée exerçant des 

activités identiques ou similaires, dans des conditions identiques ou similaires, et traitant en toute 

indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 

dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 

direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État où cet établissement 

stable est situé, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 

diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 

les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit 

cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 

article. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 

suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 

les dispositions du présent article. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires en trafic international ne sont 

imposables que dans l’État contractant dans lequel les navires sont immatriculés. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, les bénéfices qu’une entreprise d’un État 

contractant tire de l’exploitation de navires en trafic international ne sont imposables que dans cet 

État contractant. 

3. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation d’aéronefs en 

trafic international ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 

participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
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b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant,  

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 

inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – et 

impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 

imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 

réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 

avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 

procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour 

déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 

si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État mais si le bénéficiaire effectif 

des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 8 % du 

montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 

bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 

même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 

distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident, soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et 

que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 

dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 

payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 

État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 

établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre 

de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si 
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les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices 

ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 

et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 

l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 8 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts : 

a) Provenant de la République hellénique et payés au Gouvernement de la République 

d’Azerbaïdjan sont exonérés de l’impôt grec; 

b) Provenant de la République d’Azerbaïdjan et payés au Gouvernement de la République 

hellénique sont exonérés de l’impôt azerbaïdjanais. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 

compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 

considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 

les intérêts, soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 

profession indépendante au moyen d’une base fixe qui est située, et que la créance génératrice des 

intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 

suivant les cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 

est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 

d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour 

lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de 

ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 

base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 

compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 

débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 

article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 

reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 

dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et versées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 

proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 

résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 8 % du montant brut des 

redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 

littéraire, artistique ou scientifique – y compris les films cinématographiques et les films ou bandes 

destinés à une diffusion télévisuelle ou radiophonique ou à une diffusion par satellite, câbles, fibres 

optiques ou une technologie similaire de diffusion, les bandes magnétiques, les disques ou disques 

laser – d’un logiciel, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un 

modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession 

de l’usage de matériel industriel, commercial ou scientifique ou pour des informations ayant trait à 

une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 

proviennent les redevances, soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 

situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 

le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 

l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 

un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 

fixe en relation avec lequel ou laquelle a été contractée l’obligation de paiement des redevances et 

qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 

se situe l’établissement stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 

compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 

débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 

article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 

reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 

dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’autres 

parts d’une société dont les actifs sont constitués directement ou indirectement à plus de 50 % par 

des biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 

biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 

dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 



Volume 2914, I-50745 

 351 

provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou 

de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 

d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 

navires ou aéronefs sont imposables conformément aux dispositions de l’article 8. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 

2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 

activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf dans les circonstances 

ci-après, dans lesquelles ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant : 

a) Ce résident dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour 

l’exercice de ses activités; dans ce cas, les revenus sont imposables dans l’autre État contractant 

mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe; ou 

b) Ce résident séjourne dans l’autre État contractant pour une ou plusieurs périodes 

représentant au total au moins 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se 

terminant durant l’année fiscale considérée; dans ce cas, les revenus ne sont imposables dans 

l’autre État que dans la mesure où ils proviennent d’activités exercées dans cet autre État. 

2. L’expression « professions libérales » comprend en particulier les activités indépendantes 

d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités 

indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes, comptables et auditeurs. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 

sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 

contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 

autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 

imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 

pas au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant durant 

l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 

n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 

fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 

titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
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sont imposables dans l’État contractant où les bénéfices tirés de l’exploitation du navire ou de 

l’aéronef sont imposables conformément aux dispositions de l’article 8. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 

contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance ou de 

tout organe similaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables 

dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de variété, de la radio ou de la télévision, ou 

qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 

une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 

15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus provenant d’activités 

visées au paragraphe 1 et exercées dans le cadre d’un accord ou d’un arrangement culturel entre les 

États contractants ne sont pas imposés dans l’État contractant dans lequel les activités sont 

exercées si la visite dans cet État est entièrement ou principalement financée par des fonds publics 

de l’autre État contractant ou de l’une de ses subdivisions administratives et territoriales ou 

collectivités locales. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 

rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 

ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension, 

payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions administratives et territoriales ou 

collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette 

subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 

que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 

est un résident de cet État qui : 

i) Possède la nationalité de cet État; ou 

ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
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2. a) Les pensions payées par un État contractant, ou l’une de ses subdivisions 

administratives et territoriales ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des 

fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette 

subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 

personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, autres 

rémunérations similaires et pensions payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 

exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions administratives et territoriales ou 

collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 

premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 

d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 

proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 

ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 

dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 

provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 

bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 

une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 

indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 

revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 

suivant les cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les gains de jeux d’argent et de 

loteries provenant de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 

CHAPITRE IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE 

Article 22. Fortune  

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 

d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 

État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 

stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
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mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 

l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre 

État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par 

une entreprise d’un État contractant, ou par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 

navires ou aéronefs, n’est imposable que dans l’État contractant dans lequel les bénéfices tirés de 

l’exploitation du navire ou de l’aéronef sont imposables conformément aux dispositions de 

l’article 8. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 

imposables que dans cet État. 

CHAPITRE V. MÉTHODE POUR ÉLIMINER LES DOUBLES IMPOSITIONS 

Article 23. Méthode pour éliminer les doubles impositions 

Lorsqu’un résident d’un État contractant reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables dans l’autre État 

contractant, le premier État accorde : 

a) Sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à 

l’impôt sur le revenu payé dans cet autre État; 

b) Sur l’impôt qu’il perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un montant égal à 

l’impôt sur la fortune payé dans cet autre État. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 

revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant selon le cas aux 

revenus ou à la fortune imposables dans cet autre État. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à aucune 

imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 

pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 

notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les 

dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant 

ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 

l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde 

que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de l’État concerné qui se 

trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
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l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 

ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 

État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 

situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 

l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 

autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 

contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 

dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 

dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 

déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 

conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie directement 

ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 

sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou 

plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 

du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 

aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 

deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 

dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 

interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 

résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 

possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification 

de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-

même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme à la Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 

interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 

de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 

ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 

imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 

représentants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 
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Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 

pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation interne relative 

aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs 

subdivisions administratives et territoriales ou de leurs collectivités locales dans la mesure où 

l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est 

pas restreint par les articles 1 et 2. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 

dans la première phrase, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les 

décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 

renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences 

publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 

ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 

contraire à l’ordre public. 

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 

créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles 1 et 2. Les autorités compétentes 

des États peuvent régler d’un commun accord les modalités d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale », telle qu’elle est utilisée dans le présent article, désigne 

une somme due au titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États 

contractants, de leurs subdivisions administratives et territoriales ou collectivités locales, dans la 

mesure où l’imposition correspondante n’est pas contraire à la présente Convention ou à tout autre 

instrument auquel les États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives 

et coûts de recouvrement ou de conservation afférents à ces impôts. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu des lois de cet 

État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son 

recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet État, 

acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de l’autre État contractant. 

Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa 

législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en 

question était une créance fiscale de cet autre État. 
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4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 

État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 

recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 

aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 

contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance 

fiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale 

de cet autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 

recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 

recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 

applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 

nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 

paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 

paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 

de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 

d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 

contractant. 

7. Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 

vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le montant de la 

créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 

premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une personne qui, à ce 

moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 

premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 

conservatoires pour assurer son recouvrement  

les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités compétentes 

de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 

c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables 

de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu de sa législation ou 

de sa pratique administrative; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État 

est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être tirés par l’autre État 

contractant. 
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Article 28. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 

bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles 

générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants informe l’autre par notification écrite, par la voie 

diplomatique, de l’accomplissement de ses procédures juridiques internes nécessaires. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications 

et ses dispositions sont applicables dans les deux États contractants : 

a) Concernant les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités le 

1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention, ou après cette 

date; 

b) Concernant les autres impôts, pour les impôts perçus à partir du 1er janvier de l’année 

civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États 

contractants. L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer la Convention par notification 

écrite, par la voie diplomatique, au moins six mois avant la fin de toute année civile après 

l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention. 

Dans ce cas, la Convention cesse d’être applicable : 

a) Concernant les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités le 

1er janvier de l’année civile suivant celle de la notification de dénonciation de la Convention, ou 

après cette date; 

b) Concernant les autres impôts, pour les impôts perçus à partir du 1er janvier de l’année 

civile suivant celle de la notification de dénonciation de la Convention. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 

FAIT en deux exemplaires à Athènes, le 16 février 2009, en langues grecque, azérie et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 

[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République hellénique et le 

Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus 

de la disposition suivante, qui fait partie intégrante de la Convention. 

Il est entendu que les sommes payées pour la location d’un navire ou d’un aéronef en 

affrètement coque nue sont traitées comme des redevances. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT en deux exemplaires à Athènes, le 16 février 2009, en langues grecque, azérie et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 

[SIGNÉ]
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